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Charte officielle des Lions - le nouveau Club
Lions de Montmagny a reçu sa charte officictte
dimanche soir, C’est le président M. Denys Thi-
banlf ani l'a reçue des mains de M. Cuth S.
David. gouverneur régional. M .Laurent Lavoie.
lui a également remis la cloche de l'autorité  

 

de

Montmagny

recoivent Le Bal

 

      

 

leur du

charte Richelieu

officielle de

Montmagny

 

          

  
  a remporté

  Grand Bal - Parmi les participants au grand
Bal du Richelieu-Montmagny samedi dernier,

un franc on pouvait voir M. et Mme Aurélien Tourville.
gouverneur régional (photo du bas), ainsi que
M. et Mme Paul E. Plante de Lévis, M. et Mme
Patrice Corriveau, M. et Mme .Jean-Panl Lé-

succes veillé. président du club JIncal et M. et Mme
Angelo Nittolo.
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Contrairement à l’an dernier

alors que 18 équipes avaient par-

ticipé au grand Marathon des

Anciens du Collége, le nombre

d'inscriptions a été limité à 16

 

Demande de

soumissions
La Commission Scolaire de

Ste-Apoilline, Cté de Montmagny

demande des soumissions pour

la construction d’un ajout de 4

classes avec salle de groupement

à l’école existante, pour l'amé-

nagement du terrain et d’une

fosse septique avec champ d’in-

filtration selon les plans et devis

de MM. Yves Paré, architecte et

de Robert Després, ingénieur-

conseil de Montmagny.

Les plans et devis pourront

être obtenus au bureau de l’ar-

chitecte Yves Paré, 116 avenue

de la Gare, Montmagny, à partir

du 27 FEVRIER 1967. Un dépôt

de $100.00 sera exigé pour les

plans et devis et sera remis aux

entrepreneurs si ces documents

sont retournés en bon état 15

jours après l’ouverture des sou-

missions.

Les entrepreneurs généraux

devront accompagner leur sou-

mission d'un chèque visé au

montant de S13,600.00 fait au

nom de la Commission scolaire

de St-Apolline ou d'un bon de

soumission pour le même mon-

tant.

Les sous-traitants en plombe-

rie, chauffage, électricité de-

vront faire parvenir leur soumis-

sion au Bureau des Soumissions

Déposées à Québec, avant -3.30

m., le 15 mars 1967.

Les soumissions des entrepre-

neurs-généraux seront reçues a-

vant 7.30 p.m. HNE, LE 17

MARS 1967 a la Commission sco-

laire de Ste-Apolline au soin de

Monsieur Philippe Talbot, sec.-

trés, de Ste-Apolline. Les sou-

missions seront ouvertes a 8.00

p.m. le même jour lors d’une

séance de la Commission scolai-

re.

La Commission scolaire ne

s'engage à accepter ni la plus

basse ni aucune des soumissions.

Philippe Talbot, sec.-trés.

Comm, Scolaire Ste-Apolline

Cté de Montmagny, Qué.

 

RRTRATL y A

Te grandMarathonsg‘feraà166

 

cette année. Le président, M. De-

nis Gaudreau que nous avons

contacté à cet effet, nous a révé-

lé que le comité d'organisation

en était arrivé à cette solution

par suite de demandes de plu-

sieurs équipes après le marathon

de l’an dernier.

Cette année, cette grande ma-

nifestation sportive aura lieu le

dimanche 5 mars et elle débutera

à 1 heure de l'après-midi pour

se poursuivre jusqu’à la grande

finale dans la soirée.

L'inscription des équipes s’est

terminée samedi soir dernier,

moment ou on cessait de don-

ner la préférence aux équipes

de l'an dernier. Une seule nou-

velle équipe se trouve mainte-

nant inscrite pour cette année,

il s’agit de l’Aréna de St-Da-

mien.

En plus des 16 équipes inscri-

tes, on retrouve d’autres ins-

   

criptions arrivées plus tard et

qui peuvent encore participer

au Marathon si l'une ou l'autre

des équipes acceptées ne présen-

te pas son alignement à temps,

soit pour samedi soir.

Voici la liste des équipes dont

les inscriptions ont été accep-

tées:

1- Abattoir Montmagny Inc.;

2- Caron et Fils Transport Inc.

(Cap St-Ignace); Institut de

Technologie de Lauzon; Phar-

macie Marcel Guay (Ste-Berna-

dette); 5- Centre Sportif Rivière-

Ouelle; 6- St-François; 7- OTJ de

St-Paul; 8- Jets de Ste-Perpé-

tue; 9 St-Charles S.S.A.; Victo-

ries (La Pocatiére); 11- Dany

(St-Pamphile); 12- Bruins (St-

Pamphile); 13- Bruins (Mont-

mggny); 14- Garage Alphonse

Roy (Beaumont); 15- G.H. Roy

(St-Vallier); 16- Aréna de St-

Damien.

L'O.T.J. de St-Marcel

gagne un marathon

à Tourville
Quelque 8 équipes d'hommes

s’étaient inscrites au marathon

de Ballon-balai dimanche der-

nier à Tourville sous les auspi-

ces de l'O.T.J. de l’endroit.

Après de nombreuses parties

chaudement contestées le Club

de L'O.T.J. de St-Marcel s’est

emparé des grands honneurs en

disposant en finale de l’équène
de Tourville après avoir triom
phé d’une seconde équipe du

même endroit et enfin de l'é-

quipe de la Garde Paroissiale

de St-Pamphile. Toutes leurs

rencontres se sont terminées par

le pointage de 1 à O grâce sur-

tout au travail remarquable du

gardien de buts Michel Mercier

de St-Marcel qui malgré une

blessure subie plus tôt termina

toutes les rencontres avec

le mêmetrio dont 2 par Ghislain

Bernier et un autre par Paul-

Armand Morin. Nous tenons à
Féliciter également le joueur

instructeur de cette équipe, Ré-
jean Caron, pour avoir si bien

inspiré les siens et avoir su leur
donner la fougue et le désir de

vaincre nécessaires à une équipe
qui aspire aux grands honneurs.
Le capitaine de l’équipe était
Benoit Bernier.

Félicitations également aux fi-
nalistes de l’O.T.J. de Tourvil-
le qui ont également démontré

beaucoup de combativité.

Le Publiciste.

 

 

JE SUIS UN DE
VOS VOISINS

 

L’assurance-vie
est ma profession.

| Puis-je vous être utile? |

L.-P. FORTIN
C.P.1033 Tél. 248-2960

Montmagny

Roulez Pontiac, c’est une voiture qui

offre tellement d'avantages, par ses
brillantes performances comme par
son prix raisonnable, et, surtout, par
sa valeur supérieure. Certains ne sa-
vent pas qu’on peut se procurer une
Pontiac au prix le plus modique pour
une grosse voiture; c’est une erreur
que l’on commet facilement car la
Pontiac n’a certainement pas "aspect
d’une voiture de prix modiqueetelle
n’est certainement pas construite
comme une voiture de prix modique.

Sedan sport Pontiac Grande Parisienne avec revêtement

de pavillon en vinyle fivrable sur demande.

La qualité Pontiac ne tolère aucune
restriction. C’est en ceci que réside le
secret de la valeur supérieure de la
Pontiac: soin apporté au confort et
à la facilité d'usage; suspension en-
tièrement à ressorts à boudin d’une
moelleuse douceur de roulement et
sièges moulants très confortables; in-
térieurs attrayants: transmission par-
faitement assortie au moteur donnant
les accélérations voulues au moment
voulu. Voilà ce que nous appelons la
qualité Pontiac.

 

  SUN LIFE DU CANADA  
 

BEDARD AUTOMOBILES LIMITEE |

Quand on obtient une telle voiture
à prix s: modique, on peut se permet-
tre des équipements de luxe livrables
sur demande. Pour un léger supplé-
ment, vous pouvez bénéficier des
avantages d’un volant inclinable en 7
positions, du dégivrage de la glace
arrière ou du magnétophone stéréo
d'une merveilleuse musicalité. Ren-
dez-vous chez le conces-
sionnaire Pontiac pour voir GM
les prix de ces voitures. Leur
modicité vous surprendra. mare

 

   

Gomptez sur Pontiac pour obtenir le meilleur en tout!

 
 Voyez votre concessionnaire Pontiac

Rue St-Jean-Baptiste, Montmagny, Qué.

P-667CF

PORT-JOLI AUTO LTEE
St-Jean Port-Joli, Qué,



  

Le vice-président du club Lions de ‘Montmagny, M. Al

   
du club local, une bannière offerte par un club visiteur.
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cide Dubé. reçoit au nom

Les Lions de Montmagny reçoivent

leur charte officielle

A l’issue d'un banquet qui

groupait plus de 350 convives au

Centre Civique dimanche soir,

M. Cuth S. David, de Sept-Iles,

gouverneur du district A-10 (est

du Québec) de l’Association in-

ternationale des clubs Lions, a

présenté officiellement la char-

te du nouveau club local à son

président M. Denys Thibault.

Au cours de l’allocution qu’il a

prononcé à cette occasion, M.

David a déclaré que dans toute

forme de gouvernement, pour

obtenir une administration vala-

ble, il fallait au préalable que les

personnes concernées aient ap-

pris à se bien conduire indivi-

duellement.

Il a précisé que c’est dans cet
esprit de perfectionnement des

membres qu'est né et continue

de se développer internationale-

ment le lionisme, qu’il a défini

comme étant un désir d'amélio-

ration de la condition humaine,

du civisme et de l’engagement

personnel en vue d’une adminis-

tration municipale efficace et de

la promotion économique de la

communauté.

‘De nombreux représentants

de clubs Lions de l'extérieur

sont venus assister à cette cé-

rémonie de fondation officielle

du club Lions de Montmagny en

plus de la forte délégation du

club parrain de La Pocatière. Il

y avait des membres des clubs

Lions de Charny, Charlesbourg,

Québec Centre, Québec Métro,

Lévis, Sillery, Sept-Iles, Rivière-

du-Loup, Etchemin et de Lau-

zon. Toute la manifestation s’est

déroulée sous le signe de la gai-

té et de l’amitié et une soirée de

danse a suivi la cérémonie de la

remise de la charte et des princi-

paux cadeaux au nouveau club.

Parmi les cadeaux reçuspar le

nouveau club de Montmagny, on

note la cloche et le marteau du

président, remis par le club par-

rain de La Pocatière, une ban-

nière à l'effigie du club de Mont-

magny, des drapeaux canadien,

québécois et américains, le tout

donné par différents clubs Lions

de la région.

M. Laurent Lavoie, président

fondateur du club de La Poca-

tière a agi comme maître de cé-

rémonie. On remarquait plu-

sieurs personnalités parmi les

participants à cette manifesta-

tion, en plus du gouverneur du

district et de M. Lavoie, dont M.

Guy Cloutier, représentant du

député de Montmagny et minis-

 

(Tenue de ville)

Bal de Coton

organisé par

LES LOISIRS DE ST-FRANCOIS INC.

le 4 mars 1967.

Robe de coton longue pour les dames et demoiselles.

Habit de rue ordinaire, chemise blanche et cravate

Un lunch sera servi. - Entrée $3.00 le couple.

Cartes en vente aux établissements suivants:

Au Favori du Textile, Ave de la Gare, Montmagny
Mme Marcel Cloutier, rue St-Jn-Baptiste, Montmagny
Boulangerie Jn-Claude Fortin, 109 rue St-Louis, Mont’y
Mme Octave Morin, St-Pierre, Cté Montmagny
Boulangerie Richard Fortin, St-Pierre, Cté Montmagny

Mme Lévis Noel,St-François, Cté Montmagny

Mme Claire Chabot, St-François, Cté Montmagny
Mme Candide Picard, Rang du Sud, St-François

Epicerie Rosaire Paré, St-François, Cté Montmagny

Epicerie Gonzague April, St-François, Cté Montmagny

M. Albert Boutin, St-Raphael, Cté Bellechasse.

 

  “Madame X  

tre de la Santé, M. Jean Berger,
député fédéral, le Dr Cajetan

Gauthier, maire de Montmagny,

le Dr Gérard Dallaire, maire de

La Pocatiére, M. Jean-Luc Dutil,

vice-gouverneur de la région 23-

nord, M. Laurent Corriveau, pré-

sident de la méme région, M.

Larry V. Carlisle, délégué de la

société internationale, M. l’abbé

Antonio Castonguay, vicaire à

St-Thomas ainsi que des prési-

dents et délégués de la plupart

des associations économico-socia-

les de Montmagny.

Prenant la parole au moment

de la remise de la charte, le mai-

re Cajetan Gauthier s’est dit très

heureux de l'avènement d’un

nouveau club dans la Cité.

Il a qualifié l’addition du nou-

veau club Lions comme l’éclo-

sion d’une nouvelle source de dé-

vouement pour le mieux-être de

la population locale.
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M. Victor Blais blessë

dans un incendie
M. Victor Blais, de St-Pierre, a

dû être hospitalisé après avoir

subi des brûlures au visage et
aux mains dans un incendie à

son domicile, jeudi dernier.

Le sinistre aurait débuté vers

7h.30 jeudi matin alors qu’une

forte tempête de neige accompa-
gnée d’un vent violent faisait

«rage. Le feu se serait déclaré
dans un portique à l’arrière de

la demeure de M. Blais et il se

serait attaqué à la cuisine d’été.

C’est un neveu de M. Blais,

Pierre Gingras, étudiant à l’éco-
le Casault de Montmagny qui

s’est aperçu le premier de l’in-

cendie, vers 8 heures. Il n’avait
pu se rendre en classe par suite

de la tempête qui avait complè-

tement obstrué les routes et il

était à écouter la télévision lors-

qu’il entendit le crépitement des

flammes.

Aussitôt, il rechercha le foyer

de l’incendie et il ferma la porte

de la cuisine d’été, pour couperle

chemin aux flammes qui lè-

chaient déjà les abords de cette

porte.

Il se précipita ensuite à l’exté-

rieur pour avertir son oncle Vic-

tor qui était à l’étable. Celui-ci,

pensant aussitôt que son épouse

et ses deux enfants étaient tou-

jours couchés à l’intérieur et que

la porte d'en avant était quel-

quefois très dificile à quvrir, se
précipita dans le portique ar-

rière passant à travers un ri-

deau de flammes. Il se heurta

alors à la porte de la cuisine d’é-

té qui avait été fermée par son
neveu, et malgré tous ses efforts,

elle ne voulut pas céder, et M.

Blais dut rebrousser chemin et

revenir par la porte avant. C’est

dans cette tentative par l’arrière

qu’il subit des brûlures assez gra-

ves.
Dès qu’il fut entré, il évacua

son épouse et ses deux enfants

(246 mois et 6 ans) chez un voi-

sin puis, aidé de quelques rési-

dents des environs, il entreprit

de combattre l'incendie avec un

boyau d'arrosage de jardin, des

extincteurs chimiqueset des pel-

les. D’autres voisins arrivèrent

bientôt pour leur prêter main-

forte, et une auto-neige vint

bientôt du village de St-Pierre a-
vec des extincteurs et des pelles

(Suite à la page 8)
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Marchand de bois et matériaux de construction
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| 242, BOUL. LOUISE
Tél: Rnr. 248-0845 - Rés. 248-0276
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LU

ON EN EST LA!
Un instituteur franco-ontarien vient de retuser un contrat

avec une commission scolaire québecoise, préfère ‘’s'enterrer
dans le fonctionnarisme"’, selon son expression, et s'installer en
Ontario parce qu'il ne veut pas ‘’risquer les études de ses enfants”.

Des dizaines de parents de la région Hull-Gatineau, déjà
aux prises avec une pénurie d'institutions québecoises appro-
priées, assiègent littéralement les institutions franco-ontariennes
parce qu'ils en ont assez de vivre dans la crainte que leurs en-
fants ne pourront poursuivre leurs études dans un climat fa-
vorable.

Des centaines d'Ontariens de langue française ou de langue
anglaise vont s'établir dans les faubourgs perdus d'Ottawa plu-
tôt que de passer du côté de Hull, (à un jet de pierre, pour ainsi
dire, de leur lieu de travail), parce que la psychose de grève
qui sévit au Québec leur fait peur.

Ne croyez pas que j'exagère. Je pourrais citer des cas et
des cas dont j'ai personnellement eu connaissance. Sans parler
des fonctionnaires québecois qui commencent à loucher du côté
des emplois fédéraux parce que, vraiment, ils en ont assez, eux
aussi, et craignent pour leurs enfants.

On en est là. Que pourrais-je ajouter pour faire réfléchir
ceux qui parlent de nous entraîner plus profondément dans le
tourbillon et qui, au surplus, réclament le privilège d'éduquer nos
enfants ?

L'agitation a assez duré. La poursuivre ne nous conduirait
nulle part.

Pendant que le bedeau de la rue Notre-Dame crachotte son
fiel dans des éditoriaux alambiqués, pendant que les leaders syn-
dicaux parlent de désobéissance civile, pendant que des théo-
logiens improvisés jugent de la moralité du bill 25 pour inciter
les instituteurs à en défier les dispositions, les parents, eux, se
meurent d'inquiétude. Pas seulement les parents des écoliers dé-
jà victimes de grèves prolongées, mais les autres aussi qui crai-
gnent que ça puisse arriver à leurs propres enfants.

Jusqu'ici, ils se sont tenus passeblement tranquilles, en
mettant toute leur confiance dans l'autorité du guuvernement et
dans le respect de la loi chez les enseignants, mais aujourd'hui
ils sont plus nerveux que d'habitude parce que certains propos
ne sont guère rassurants.

Faudra-t-il qu'ils descendent eux aussi dans la rue pour
faire entendre leur voix et réclamer le respect de l'enfant et
on droit à l'éducation ?

Espérons ‘qu'il ne sera pas nécessaire d'en venir à cette
:xtrémité mais, si la chose s'impose, ils pourraient bien, eux aussi,
‘couvrir la province’ d'assemblées de protestations contre les
riolateurs d'une loi raisonnable et. au surplus, dûment adoptée
selon les procédés démocratiques normaux.

Clément BROWN
MONTREAL-MATIN   

: COUPON _D'ABONNEMENT
J'aimerais m’abonner au journal LE PEUPLE
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tion internationale

L'escroquerie

morale

CL Tout ce qui tend à affaiblir ia
notion, le sens de l'Etat dans la popula-
tion est grave; venant d'éducateurs, ce
serast inadmissible, Ev ici, 31 ya licu de
dénoncer la tendance aussi insensée
que démagogique à faire le “procès des
technocrates” alors que ceux-ci tenten-
dons les grands commis recrutés depuis
quelques années)  ruprèsentent l'une
des grundes chances de l'avenir du
Quebec. ‘Notre jeune et frèle techno-
cralie est le seul groupe de décision
qui incarne une idée quelque peu pré-
vise du bien général”, dévlarait récem-
meut le sociologue Fernand Dumont.
Cela resté vrai même si d'aucuns peu-
vent considérer que du füuit de la caren-
ce di pouvoir politique, 11 y eut quel-
que excès,

C’est le temps aussi de s'élever con-
tre l'inflation verbale qui sévit avee
une extraordinaire intensité, Le visi-
teur non prévenu arrivant au Québec
aujourd'hui aurait l'impression en en-
tendant certaines déclarations et en
parcourant certaines manchettes qu'il
entre dans un royaume d'injustice et
de tyrannie, qu'un sosie de Duvalier est
au pouvoir et que les tontons macoutes
attendent au cuin de la rue. Il n’y a pas
seulement l'inflation, 11 y a l'exploita-
tion empressée de slogans siinplistes et
l'escroquerie morale a la lutte idéolo-
gique,

Certaines gens réagissent comme si
loute grève était au départ un combat
sour le progrès sewial ou mieux pour
V‘’édification d'un nouvel ordre de cho-
ies, comme si le syndicalisme était
automatiquement progressif et socialis-
:e, comme si chaque revendication d'un
groupe organisé contre l'Etat était une
rouvelle illustration de “la gauche con-
re la droite”. On retvouve ici la mani-
théisme triomphant. Il n'est pourtant
que de regarder Je syndicalisme de cers
ins pays pour musurer la fausseté de
pareille interprétation. On songe une
fois encore à F. Dumont, parlant “du
gâteau de Ja pseudo-prospérité autour
uquel s’acharnent ef parfois au nom

de la gauche les intéréts les plus
divers . . . Tout étant remis en ques
Lion, tout prend le visage de la gauche
pt, prenons-y garde, du socialisme.
Nous sommes tous entrainés dans des
combats douteux” . .

Jean-Marc Léger
“Le Devoir”

(1) Le titre est de nous
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LE PAVILLON SCANDINAVE A L'EXPO 67 est de forme carree,

représente une
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participation conjointe du

de la Finlande. de l'Islande. de la Norvège et de la Suède.
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et comprend un

rez-de-chaussée et deux étages. Ce pavillon est un magnifique exemple de coopéra-

Danemark.

[LEE
dans histoire

Dans le Train
 

 

TRAQUEUR D’AMES ERRANTES

Lorsque le Chaman. prêtre
d'une religion de la Sibérie orien-

tale. trouvait une âme errante de-
sincarnée. il la capturait et la ra-

menait à son corps au moyen d'un

traqueur d'âmes, petit instrument
magique sculpté dans un os hu-
main. Un tel instrument est

nombre des pièces d'archéologie
qui, dans le Train de la Confédé-
ration. servent à reconstituer la

vie de la tribu des Haida. les

premiers habitants du Canada ve-

nus du Nord-ouest après te recul

des glaciers, il y aurait une qua-

rantaine de milliers d'années. Cette
pièce. découverte il v a près de
Cent ans. a été empruntée du Mu-

séc national,

du

Le Chaman utilisait aussi à cer-

tains rites des fétiches tels qu'un
orque. montre marin mythologique

seulnté dans le roc: une jambe

humaine sceulptée dans une oreille

de mer. un loup en ivoire et un

animal légendaire. Fous ces char-

mes authentiques ont été décou-
verts pur des archéologues le long

de la côte du Pacifique où les
Haïdas ont laissé un héritage ex-
ceptionnel de traditions et une
foule d'objets dont la nature lève
le voile sur le mode de vie de ceux
qui furent sans contredit les pre-
miers habitants de cette contrée.

Lu gamme étendue des maté-
rlaux employés indiquerait sans

l'ombre d’un doute un développe-
ment très poussé et l'accès à des
sources diverses depuis le bois jus-
qui ivoire. Vous pourrez par
exemple examiner une couverte
“Chilcat” authentique portant un
motif formé de six têtes d'ours.

_Elle est composée d'une trame de

laine de chèvre. aux couleurs pré-
férées de l'époque, sur une chaîne
d'écorce de cèdre tordue, Ces cou-

vertes ont été tissées par les In-
diens de la tribu Tlingit et étaient
utilisées comme moyens d'échange.

Une magnifique réplique d'une
soupiere géante creusée à même
un tronc de cèdre selon la forme

d'un phoque adulte offre à I'ima-

gination l'hypothèse de grandes cé-
rémonies tribales autour d'un fes-

tin.

La présence de ces objets d'ar-
lisanat vieux de milliers d'années
ne veut pas dire que le Train est
un musée ambulant. C'est a la fois
une exposition et un spectacle ani-

mé et sonore, ol sont illustrées les
phases importantes du développe-
ment et de l'histoire du pays. L'en-

trée. par exemple, dans le deuxiè-
me wagon, crée chez le visiteur un

effet dramatique et inattendu. H
se trouve dans la cale d'un vais-
seau de Viking dont les flancs sont
battus par les vagues. L'effet est si
réaliste que la première réaction
du visiteur est de jeter un regard

par-dessus bord,

On peut voir dans cette ségtien-
ce du Train une épée de Viking
qui date peut-être du dixièm-

siècle.

Lorsque vous visiterez le Train

tou les Caravanes qui ont été mon-
tées de lu même façon). il faudrait
prendre le temps d’examiner cha-

que séquence et de “vivre” les évé-
nements qui y sont reconstitués.

Pour les jeunes aussi, c'est un ma-
gnifique spectacle qui ajoute à
l'histoire la dimension de l'émo-

tion.

 



     

 

Entourée de sa cour, sa majesté Jeannine lère (Mathieu) reçoit sa couronne de sou-

veraine du Carnaval 1967 de

Francine lere (Dugal).

Ste-Lucie des mains de la reine du Carnaval 1966

Jeannine lère devient reine

du carnaval de Ste-Lucie
C'est au choix de la septième

capsule que Jeannine 1ère (Ma-

thieu) a accédé au poste de reine

du carnaval de Ste-Lucie, diman-

che soir dernier au cours d'une

grandiose manifestation.

L’élue devait voir cinq de ses

capsules tirées au hasard avant

de se voir décerner le titre de

reine du carnaval, elle comp-

tait 91 de ces capsules dans le

baril chanceux. Les autres can-

didates avaient accumulé 24

capsules pour Denise 1ère (Ane-

til), 35 pour Laurette 1ère (Thé-

riault) et 13 pour Fernande 1ère

(Bélanger).

La première mention est al-

lée à Denise 1ère alors que les

deuxième et troisième allèrent à

Jeannine 1ère. La quatrième dé-

signa de nouveau Denise 1ère,

mais toutes les suivantes furent

pour Jeannine 1ère, confirmant

ainsi sa nomination. Les deux

autres duchesses n’eurent pas le

bonheur de voir leur nom men-

tionné au moins une fois.

La soirée du couronnement a-

vait dû être retardée d’une se-

maine par suite d’une tempête

qui a causé une panne d’électri-

cité, Elle c’est déroulée au Cen-

tre de Loisir de Ste-Lucie, et la

nouvelle souveraine a reçu sa
 

Gagnant d'une

auto-neige
St-Damase (M.L.) L'heureux

gagnant du MOTO-SKI offert

par le carnaval de St-Damase de

L'Islet a été M. Jean-Paul Clou-

tier de cette localité.

Les Loisirs de St-Damase Inc.

pour répondre au désir des jeu-

nes et moins jeunes continueront

leur soirée de danses canadien-

nes et modernes tous les diman-
ches soir avec les frères Lizotte.

Si vous désirez que cette initia-

tive se maintienne, tout dépen-

dra de l'assistance.

La direction du Carnaval de

St-Damase remercie tous ceux et

celles qui ont contribué aux suc-

cés du carnaval.

couronne des mains de la reine

du carnaval 1966, Francine lére

(Dugal).
Deux jeunes porte-bonheur,

Francine Couette et Huguette

Mathieu, de même qu'un jeune

page, Mario Asselin, et un grou-

pe de onze majorettes, sous la

directive de Mlle Carole Leclerc,

formaient la cour de la reine du

carnaval, en plus du bonhomme

carnaval et des quatre inten-

dants: MM. Ghyslain Lachance,

Jacques Lajoie, Denis Lachan-

ce et Paul-O. Gonthier.

Le carnaval avait été organisé

au profit de I'0.T.J., dont la pré-

sidence est assumée par M. Yves

Roseberry. Au nombre des prin-

cipaux responsables de l’organi-

sation du carnaval, on comptait

également Mmes Paul Lemieux

et Alfred Gonthier, qui ont entre

autres réalisé les nombreux cos-

tumes.

Malgré une température sibé

rienne de 35 sous zéro, c’est de-

vant une salle comble que s’est

déroulée la cérémonie du cou-

ronnement. On y remarquait la

présence de nombreux invités

de marque, de même que de

nombreux visiteurs des munici-

palités avoisinantes.

Le carnaval de Saint-Vallier

est déjà chose du passé, mais les

membres du comité du carnaval

sont très satisfaits du résultat

rapporté; ceci est dû à la grande

collaboration des citoyens de

‘Saint-Vallier et des paroisses

avoisinantes et aussi à l’esprit

de bonne entente et à la généro-

sité qui règnent dans notre lo-

calité.
Le président du carnaval, M.

Léonide Pelletier attribue ce suc-

cès au dévouement de nos char-

mantes duchesses: Claryce lére

(Tanguay), Denise lére (Tan:

guay), Madeleine 1ère (Gour-

gues) et de leurs intendants:

MM. Benoit Aubé, Julien Blouin

et Maurice Boulanger, aidés de

leur équipe pour l'excellent tra-

vail qu’ils ont accompli. C’était

vraiment une lutte ardue, fran-

che et loyale.

Un merci tout spécial s’adres-

se à Monsieur l'abbé Fernand

Nicole, curé de Saint-Vallier,

qui s’est dévoué sans compter

pour l’organisation de ce carna-

val et qui, par son encourage-

ment, a su garder en action les

citoyens de notre paroisse jus-

qu'au bout pour l’oeuvre de no-

tre jeunesse.

Durant cette période il y a eu

plusieurs manifestations carna

valesques: lors du couronnement

Claryce lère a remporté la pal

me sur ses deux concurrentes.

Le choix des capsules a été fait

par M. le curé Nicole. À la reine

ainsi qu'à ses deux duchesses qui

étaient accompagnées de leur

intendant, les loyaux sujets qui

remplissaient la salle n’ont pas

ménagé leurs applaudissements.

pendant qu’on leur remettait des

cadeaux offerts par M. le curé

Nicole et par I'0.T.J. La soirée

s'est déroulée aux accents d’un

orchestre et des pièces de chants

ont été interprétées par Mme

Lucien Cadrin et Jean-Mare Cor.

riveau,

Le 3 février il y a eu une soi-

rée en l'honneur de la reine au

club ‘Le Bûcheron” de Mont-

magny. Lors de ces activités, il

y a eu attribution de nombreux

prix: un ski-doo a été gagné par

M. Irénée Roy de St-Vallier; deux

billets de $5.00, gagnés par Mme

Adélard Labranche et M. Benoit

Bilodeau de Saint-Michel. Les

autres gagnants furent Mmes

Omer Tanguay. Benoit Gosselin.

Jean Paul Tanguay et M. Pier

re Tanguay. Ces prix ont été don-

nés par I'OTJ, la Soc. Coopéra-

tive agricole de Saint-Vallier,

les Industries Roy et Breton Inc.

JE. Tanguay et Fils, J.D. Cadrin.

Merci à ces généreux donnateurs.

Le comité du carnavat
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NOUVEAUX TARIFS D'ÉLECTRICITÉ
Les nouveaux tarifs s'appliquent au relevé des compteurs effectué après le 15 mai 1967.

Les comptes d'électricité pour toutes les catégories d'abonnés sont payables aux tarifs nets dans

les quinze (15) jours qui suivent la présentation de la facture. Après cette période le montant brut

est exigible.

Les règlements qui établissaient les tarifs pour la fourniture d'électricité sont remplacés par le

règlement 95.

Les tarifs mensuels normalisés ci-après reproduits s'appliquent à Flus de 90% des abonnés.

Tarifs normalisés
pour usage domestique
TARIF MENSUEL NET DU GROUPE1
$0.60 de primefixe, plus
2.2é le kilowattheure pour les premiers 100 kilowattheures;
1.26 le kilowattheure pour les 200 kilowattheures suivants ;
0.96 le kilowattheure pour les 700 kilowattheures suivants;
1.0¢ le kilowattheure pour le reste de la consommation.
Montant mensuel minimum de la facture : $1.00

Municipalités concernées
Montréal, les municipalités de l'Ile de Montréalet celles de Green-
field Park, lle Dorval, Jacques-Cartier, Lafléche, Laval, Lemoyne,

Longueuil, Saint-Lambert (cité) et Saint-Raphaél-de-I'lle-Bizard.

Les municipalités de Québec, Beauport, Charlesbourg, Courville,

Duberger, Giffard, Lauzon, Lévis, Montmorency, Orsainville (en

partie), Sainte-Foy, Sillery, Vanier, Villeneuve (en partie).

Toutterritoire qui s'ajouterait aux limites actuelles de la cité de

Hull.

TARIF MENSUEL NET DU GROUPE 2
$0.75 de prime fixe, plus
2.4¢ le kilowattheure pour les premiers 100 kilowattheures;
1.2¢ le kilowattheure pour les 200 kilowattheures suivants;
1.0¢ le kilowattheure pour le reste de la consommation.

Montant mensuel minimum de la facture: $1.25

Municipalités concernées
Ancienne-Lorette, Arthabaska, Aylmer, Baie-de-Shawinigan,
Baie-Saint-Paul, Beauharnois, Beauport-Ouest, Boucherville,

Brossard, Candiac, Cap-à-l'Aigle, Cap-de-la-Madeleine, Cari-
gnan, Caughnawaga (réserve), Chambly, Charlesbourg-Est,
Charlesbourg-Ouest, Charñy, Châteauguay, Châteauguay Heights,
Châteauguay- Centre, Clermont, Cowansville, Delson, Deux-Mon-

tagnes, Dorion (ville), Douville, Drummondville, Drummondville-

Ouest, Drummondville-Sud, Farnham. Gatineau, Granby (cité).

Hauterive, Iberville, Lachute, Lac Mégantic, La Malbaie, La

Prairie, La Providence, La Tuque, Les Sautes, Lorette (réserve),

Loretteville, Maniwaki (ville), Matane, Montmagny, Nazareth,

Neufchâtel (en partie), Notre-Dame, Notre-Dame-de-Lorette
(village), Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe (en partie), Notre-

Dame-du-Sacré-Cœur (en partie), Orsainville (en partie), Plessis-

ville (ville), Pointe-au-Pic, Pointe-Gatineau, Préville, Repentigny,
Richelieu, Rimouski, Rimouski-Est, Rivière-Malbaie, Rosemère,
Sainte-Agathe-des-Monts, Saint-Athanase (partie de paroisse),
Saint-Basile-le-Grand,  Saint-Bruno-de-Montarville, |Sainte-
Catherine-d’Alexandrie de Laprairie, Saint-Constant (en partie),
Saint-David-de-l'Auberivière (en partie), Saint-Émile, Saint-
Eustache (ville), Saint-Félix-du-Cap-Rouge, Saint-Georges

(ville), Saint-Georges-Ouest, Saint-Henri-de-Mascouche, Saint-
Hubert (ville), Saint-Hyacinthe, Saint-Jean (cité), Saint-Jérôme
(cité), Saint-Joseph, Saint-Joseph-de-Sorel, Sainte-Marthe-du-

Cap-de-la-Madeleine (en partie), Saint-Romuald-d'Etchemin,

Sainte-Thérèse, Sainte-Thérèse-de-Lisieux, Salaberry-de-Valley-
field, Sept-Hes, Sept-Iles (réserve), Shawinigan, Shawinigan-Sud,
Sorel, Terrebonne, Thetford-Mines, Tracy, Trois-Rivières, Trois-

Rivières-Ouest, Victoriaville, Villeneuve (en partie).

TARIF MENSUEL NET DU GROUPE 3
$1.00 de prime fixe, plus

2.44 le kilowattheure pourles premiers 100 kilowattheures;
1.2¢ le kilowattheure pour les 200 kilowattheures suivants ;

1.0¢ le kilowattheure pour le reste de la consommation.
Montant mensuel minimum de la facture: $1.50

Municipalités concernées

Le reste du territoire d'exploitation d'Hydro-Québec, sauf les
territoires non organisés et municipalités où s'appliquent des
tarifs particuliers.

 

Un dépliant explicatif sera distribué aux
abonnés des régions Saguenay et Abitibi
ainsi qu'aux municipalités de Hull et de
Hauterive, où des tarifs particuliers s'ap-
pliquent.    

Tarifs normalisés
pour usage général
(Petite puissance, moins de 100 kilowatts)

TARIF MENSUEL NET DU GROUPE1
$0.50 le kilowatt de la puissance a facturer, plus

2.3¢ le kilowattheure pour les 100 premières heures d'usage de la

puissance à facturer ;

1.5¢ le kilowattheure pour les 100 heures suivantes d'usage de la

puissance à facturer, mais pour pas plus que les 6,000

kilowattheures suivants;
0.5¢ le kilowattheure pour le reste de la consommation.

Montant mensuel minimum de la facture : $0.50 le kilowatt de la

puissance à facturer, minimum $1.00 .

Municipalités concernées
Montréal, les municipalités de I'lle de Montréal et celles de

Brossard, Candiac, Carignan, Caughnawaga, Chambly, Delson,

Greenfield Park, le Dorval, Jacques-Cartier, Laflèche, Laprairie,
Laval, Lemoyne, Longueuil, Notre-Dame, Préville, Richelieu,

Sainte-Catherine-d’Alexandrie de Laprairie, Saint-Basile-le-
Grand, Saint-Constant (en partie), Saint-Hubert, Saint-Lambert
(cité) et Saint-Raphaël-de-l'Ile-Bizard.
Les municipalités de Québec, Beauport, Charlesbourg. Courville,
Duberger, Giffard, Lauzon, Lévis, Montmorency, Orsainville (en

partie), Sainte-Foy, Sillery, Vanier, Villeneuve (en partie).

Toutterritoire qui s'ajouterait auxlimites actuelles de la cité de Hull.

TARIF MENSUEL NET DU GROUPE2
$0.50 le kilowatt de la puissance à facturer, plus
2.76 le kilowattheure pour les 100 premières heures d'usage de

la puissance à facturer;
1.56 le kilowattheure pour les 100 heures suivantes d'usage de

la puissance à facturer, mais pour pas plus que les 6,000
kilowattheures suivants;

0.5¢ le kilowattheure pourle reste de la consommation.

Montant mensuel minimum de la facture: $0.50 le kilowatt de la
puissance à facturer, minimum $1.25

Municipalités concernées
Ancienne- Lorette, Arthabaska, Aylmer, Baie-de-Shawinigan,
Baie-Saint- Paul (ville), Beauharnois, Beauport-Ouest, Boucher-
ville, Cap-à-l'Aigle, Cap-de-la-Madeleine, Charlesbourg-Est,
Charlesbourg- Quest, Charny, Châteauguay, Châteauguay Heights,
Châteauguay-Centre, Clermont (village), Cowansville, Deux-
Montagnes, Dorion (ville), Douville, Drummondville, Drummond-

ville-Ouest, Drummondville-Sud, Farnham, Gatineau, Granby
(cité), Iberville, Lachute, Lac Mégantic, La Malbaie, La Provi-
dence, La Tuque, Les Saules, Lorette (réserve), Loretteville,
Maniwaki (ville), Matane, Montmagny, Nazareth, Neufchâte! (en
partie), Notre-Dame-de-Lorette (village), Notre-Dame-de-Saint-
Hyacinthe (en partie), Notre-Dame-du-Sacré-Cœur (en partie),
Orsainville (en partie), Plessisville (ville), Pointe-au-Pic, Pointe-

aux-Outardes, Pointe-Gatineau, Pointe-Lebel, Repentigny,
Rimouski, Rimouski-Est, Rivière-Malbaie, Rosemère, Sainte-
Agathe-des-Monts, Saint-Athanase (partie de paroisse), Saint-
Bruno-de-Montarville, Saint-David-de-l'Auberivière (en partie),
Saint-Emile, Saint-Eustache (ville), Saint-Félix-du-Cap-Rouge,

Saint-Georges (ville), Saint-Georges-Ouest, Saint-Henri-de-
Mascouche, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean (cité), Saint-Jérôme

(cité), Saint-Joseph, Saint-Joseph-de-Sorel, Sainte-Marthe-du-
Cap-de-la-Madeleine (en partie), Saint-Romuald-d'Etchemin,

Sainte-Thérèse, Sainte-Thérèse-de-Lisieux, Salaberry-de-Valley-
field, Sept-Iles, Sept-Iles (réserve), Shawinigan, Shawinigan-Sud,

Sorel, Terrebonne, Thetford-Mines, Tracy, Trois-Rivières, Trois-

Rivières-Ouest, Victoriaville, Villeneuve (en partie).

TARIF MENSUEL NET DU GROUPE 3
$0.50 le kilowatt de la puissance à facturer, plus

3.16 le kilowattheure pour les 100 premières heures d'usage de
la puissance à facturer;

1.5¢ le kilowattheure pour les 100 heures suivantes d'usage de
la puissance à facturer, mais pour pas plus que les 6,000
kilowattheures suivants;

0.5¢ le kilowattheure pourle reste de la consommation.
Montant mensuel minimum de la facture: $0.50 le kilowatt de la
puissance a facturer, minimum $1.50

Municipalités concernées
Le reste du territoire d'exploitation d'Hydro-Québec, sauf les
territoires non organisés et les municipalités où s'appliquent des
tarifs particuliers.

Hydro-Québec

  



  

Les enseignants qui ont fait

la grève

ne seront pas payèës

pour la journée de vendredi
Pour protester contre le DIIl

25 adopté par le gouvernement

la semaine dernière, la majorité

des enseignants de la province

ont tenu une grève d’une jour-

née vendredi pour étudier les

différentes clauses du bill 25.

Malgré cet arrêt de travail gé-

néral, presque tous les élèves

des commissions scolaires régio-
 

Cap St-Ignace

abolit la

prohibition
C'est par une majorité écra-

sante que les électeurs de Cap

St-1gnace se sont prononcés hier

en faveur du règlement abolis-

sant la prohibition sur le terri-

toire de cette municipalité.

Le secrétaire de la paroisse,

M. Paul Fortin, nous a confirmé

qu’au dépouillement du scrutin,

le décompte était le suivant: 365

pour le règlement, 32 contre et

4 bulletins annulés.

Malgré que la votation ait été

tenue durant trois journées con-

sécutives, soit les 20, 21 et 22 fé-

vrier, le pourcentage du vote

est très faible. I] s’établit à 28%,

seulement 401 des 1415 électeurs

habiles à voter s'étant prévalus

de leur droit de vote.

Ce referendum était le troisie-

me d’une série à être tenue à

Cap St-Ignace. Les deux pre-

miers avaient été rejetés en 1962.

Le réglement no 134 adopté le

23 janvier dernier par les édiles

municipaux a pris force de loi

sitôt son approbation par l’élec-

torat.

 

 

FIER
PAPA?

La Sun Life offre plusieurs
.plans modernes qui intéres-
sent particulièrement le nou-
veau papa. Que vous ayez be-
soin d’assurances sur votre
propre vie, d’un revenu fami-
lial advenant votre décès ou
de fonds pour garantir l'ins-
truction du nouveau-né, vous
constaterez que la Sun Life a
la réponse à votre problème.
Communiquez avec moi sans
délai.

René Adam
Trois-Saumons, P.Q.

Tél.: 247-5624

SUNLIFE DUCANADA
COMPAGNIE

D'ASSURANCE-VIE  
 

nales Fascal-l'ache et Louis-Fré-

chette ainsi que des commissions

locales sur ces territoires se sont

rendus en classe comme pour u-

ne journée ordinaire.

Toutefois, dans la majeure

partie des classes régionales, les

élèves ont été invités à regagner

leur domicile un peu plus d’une

heure après l'heure ou débute

normalement l’école.

Malgré des ordres pressants

des chefs syndicaux, l’unanimité

n’a pu être atteint pour le dé-

brayage et plusieurs professeurs

se sont présentés en classe à

l'heure normale.

Notre représentant a rejoint

le président de la commission
scolaire régionale Pascal-Taché

dans l'avant-midi de vendredi,

et celui-ci a confirmé que les

enseignants qui ne s’étaient pas

présentés en classe verraient u-

ne journée de salaire enlevée

sur leur prochain chèque de

paye. M. Adrien Boudreau nous

a expliqué qu’une journée de

salaire correspondait à 1/200ème

du salaire annuel d’un ensei-

gnant.

M. Guy Tanguay, président de

la commission scolaire locale de

Montmagny nous a confirmé que

la même chose se produirait

pour les enseignants du primai-

re. De son côté, M. Vincent Cha-

gnon, président de la Régionale

Louis-Fréchette a abondé dans

le même sens dans une déclara-

tion parue cette semaine dans

les quotidiens.
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 \ CLASSE EXEMPLAIRE, - En I'absence de leur institutrice qui participait à la gré-

ve vendredi dernier, ces élèves de 5ième année de l’école Beaubien sont restées en

classe. ‘étudiant ou lisant, dans l’ordre-leplus parfait. Seul un: pupitre vide à l'avant

marquait l'absence de l'institutrice.  
Randonnée de l'Association

de Campisme de Montmagny
C’est samedi soir, le 25, queles

membres de l’Association de

Campisme de Montmagny effec-

tueront leur randonnée en voi-

ture tirée par des chevaux.

A la suite de la promenade,

les participants se donneront

rendez-vous à la cabane à sucre

de M. Raoul Brie, 3ième rang, à

Cap St-Ignace, pour une soirée

récréative.

Samedi, le 18 mars, les mem-

bres de l'association féteront

leur président-fondateur, à l’oc-

casion d’une autre soirée récréa-

tive, qui se déroulera à la salle

des Chevaliers de Colomb de
Montmagny.

Exposition de campisme

L'association a fixé l’exposi-

tion de campisme, qu’elle tien-

dra au Palais de l’Agriculture de

Montmagny, à la fin de semaine

allant du 27 au 30 avril pro-

chains.

Le conseil d’admiinistration a

procédé à la nomination des res-

ponsables de différents comités

à cette fin. MM. Réal Laberge et

Réjean Boulet ont assumé la di-

rection générale. Le comité des

finances a été confié à MM, Tho-

mas Tremblay et Rénald Clou-

tier, tandis que MM. Louis A}:

bert, Jacques Morin et Elie For:

tin ont êté nommés au comité

de la location des emplacements.

que MM. Lucien Tremblay et

Yvon Têtu ont été chargés du

programme-souvenir, et que MM.

Pierre Lefrançois, Léopold Lé-

tourneau et René Guillemette

ont été nommés responsables du

comité de la nomination d’une

“famille du campeur” a Mont:

magny.

 hae

 
Prenez le vôtre aujourd’hui à la succursale la plus proche.

PROFITEZ DESRABAIS DE LA PÉRIODE DEPRÉ-VENTE,
Ouvrez un compte en vue de préparerla visite de l'Expo 67

avec votre famille, à Montréal, du 28 avril au 27 octobre1967.
 

 

LES BANQUES À CHARTE

DESSERVANT

VOTRE VOISINAGE   
©Oumvight 1063 ous drotls réservis) por ta Compagnie eonoéienes Ge l'Expesitien enrarsolés de 1082.
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Le contrat de l’enlévement des

ordures ménagêres est donnê

â M. Paul-Henri Kirouac
A l'occasion d’une séance d’in-

formation donnée dernièrement

aux journalistes, le maire Caje-

tan Gauthier de la Cité de Mont-

magny a révélé que le contrat

de l'enlèvement des ordures mé-

nagères avait été donné au plus

bas soumissionnaire, soit M.

Paul-Henri Kirouac, pour la som-

me de $24,900.

Sept entreprises avaient ré-

pondu à l’appel d’offres de la

Cité, à des prix variant de $74,-

934, à celle du plus bas prix

transmise par M. Kirouac.

CENTRE CULTUREL

A la même conférence de

presse, le maire Gauthier a dé-

claré que le conseil municipal de

la Cité serait en mesure de lan-
 

 

Unité Sanitai
LUNDI 27 février:

Examens pourcartes de santé.

Inspections sanitaires.

Examen médical scolaire.

MARDI 28 février:

Examen médical scolaire.

Inspections sanitaires.

Hôpital: Clinique de BCG.

Cap St-Ignace: 2 hrs à 2 h. 30:

Clinique de bébés.

MERCREDI ler mars:

Examen médical scolaire.

Inspections sanitaires.

Unité Sanitaire: 9 hrs à 11 hrs:

Radiographies pulmonaires

(Avis du médecin).

JEUDI, 2 mars:

Examen médical scolaire.

Unité Sanitaire: 2 hrs à 4 hrs:

Clinique de bébés.

VENDREDI, 3 mars:

Examen médical scolaire.

Inspections sanitaires.

Hôpital: Clinique de BCG.

Dr Antonin Bélanger, m.h.

cer des appels d'offres, vers le

début du mois de mars, en ce qui

concerne la construction du pro-

jet du Centre Culturel. Quant

aux travaux eux-mêmes, il est à

prévoir qu’on ne pourra les com-

mencer qu’avec le mois d'avril.

A sa dernière séance spéciale,

le conseil a ratifié l'engagement

des architectes Turcotte et Cau-

chon de Québec, pour la prépa-

ration des plans et devis d'un

Centre Culturel et Récréatif d’au

plus $200,000.

La compagnie concernée met

présentement la derniére main

à l'élaboration d’un projet ou la

bibliothèque municipale affec-

tant la forme d’un rotonde, sera

complètement séparée de la pis-

cine, celle-ci devant être érigée

à l’extrême droite du complexe

scolaire de la régionale Pascal-

Taché.

M. Gaston Gaudreau est choisi

Richelieu 67’ a La Pocatiére
La Pocatière (M.L.) - M. Gaston

Gaudreau. professeur au collége

de Ste-Anne-de-La Pocatiére,
 

M. Victor Blais...
(Suite de la page

provenant du magasin

Philomène Létourneau.

Environ deux heures apres le

début de l'incendie. tout était

sous contrôle et les voisins s’em-

presserent d’aider Mme Blais en

lavant l’intérieur de la maison

qui avait été noirci parla fumée

et en replaçant tout le mobilier

qui avait été sorti dehors. Pen-

dant ce temps, M. Blais était

transporté chez un médecin de

St-François qui ordonna son hos-

pitalisation. Il fallut deux heures

pour atteindre l’Hôtel-Dieu de

Montmagny en auto-neige.

ae Mlle

De cette institution, on nous

a rapporté que l’état de M. Blais

est satisfaisant et n’inspire plus

aucune crainte.
 

Madame X  
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pe

| Atéà

(LYLE

EMPLOYEURS! Vous avez
tout intérét .a" appuyer la
Campagne du Canad.

YVAN.VadYa
TRAVAIL POUR TOUS
PROFIT POUR TOUS.

vient d’être choisi le “Richelieu

1967” parmi les 51 membres du

club local.

La proclamation en a été faite

par M. Jean Foster, cérémoniai-

re du club et président du co-

mité des juges en présence de

Son Excellence Mgr Charles:

Henri Lévesque, évéque auxi-

liaire de La Pocatière, de M. le

Chanoine Charles Dumais, curé

de la cathédrale et de tous les

membres du club accompagnés

de leur épouse.

M. Gaudreau est membre du

club de La Pocatière depuis

deux ans etil vient d’être élu di-

recteur du club Richelieu de La

Pocatière.

ê

Téléphone:

248-3400

a
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:
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A. P.M. Beaubien
Les Parents sont-ils trop sévè-

res ou trop mous”, en ce qui con-

cerne les fins de semaines de

leurs enfants.

Tel sera le sujet traité parl'as-

semblée de I'A.P.M.-Beaubien, ce

soir, à 8 h. 30, à la salle de ré-

création de cette école de Mont-

magny.

A la suite d’un exposé dela si-

tuation par M. Wellie Marchand,

les participants seront appelés à

dialoguer avec un panel formé

de cing membres, soit le Dr Ca-

jetan Gauthier, maire de la ville,

M. I'abbé Gaston Chouinard, vi-

caire a Saint-Thomas, Mme Jean-

Paul Tremblay et Mme Jean-
 

LIBRAIRIE BERNIER
ENR.

Accessoires de bureau

Livres de comptabilité

Machines à écrire et

a calculer, etc.

C.P. 123 Bur. 248-1105

Paul Kirouac, ainsi que M. Aimé

Ouellet, professeur d'éducation

physique.

Le président de I'A.P.M., M.

Réal Laberge agira comme mo-

dérateur de la rencontre, qui se

terminera par un léger goûter

et l'attribution de prix de pré-

sence.

1

EN CAS D'URGENCE

MEDICALE

si vous ne pouvez rejoindre

votre médecin de famille.

pour la fin de semaine

qui vient,

le Dr Robert LESSARD

Tél.: 248-0450
T1, rue De la Gare

sera le médecin en forction.  Montmagny Rés. 248-2652
 

 

 

 

[ SERVICE GRATUIT|
de posage de prélarts, tapis ou

achetés de

ertrand

Pour échantillons ou estimés, lanchard
151, 11e Rue - Montmagny

venez ou téléphonez à 248-1555
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Le Bal du Richelieu deMontmagny
a remporté un franc succés

L'événementsocial de l’année sur la Côte-du-Sud,le
grand bal du Richelieu-Montmagny a remporté un écla-

tant succès samedi soir, alors que plus de 70 couples y ont
participé. Ce bal s’est déroulé au Centre Civique de Mont-
magny, et on a pu voir de très belles toilettes.

Au début de la soirée, Me Yvon Mercier présenta

tous les invités aux présidents d’honneur, M. le maire Ca-
jetan Gauthier et M. Aurélien Tourville, gouverneur ré-

gional de la Société Richelieu et la valse fut ensuite à
l’honneur sur la piste de danse qui avait été agrandie con-

sidérablement pour la circonstance.

En plus des personnalités nommées plus haut, on a
pu voir parmiles invités M. Jean-Paul Léveillé, président

du Richelieu-Montmagny, et son épouse, M. Paul-E. Plan-

te, président du Richelieu de Lévis et son épouse, M. et
Mme Gaston Cloutier de St-Paul, ainsi que plusieurs re-

présentants du club Richelieu de Donacona.
       

Le grand bal du Richelieu-Montmagny a remporté un franc succès samedi dernier.

De gauche à droite, on reconnait M. le notaire Gonzague Bélanger et son épouse,

, , M. le maire Cajetan Gauthier et son épouse et M. Jules Roy et son épouse,
DevantJe grand succès remporté par ce bal, M. Jean-

Paul Léveillé a révélé que le Richelieu-Montmagny son-

geait déjà à organiser un autre bal pour l’an prochain.
Le dernier grand bal qui avait eu lieu à Montmagny a-

vait été donné à l’occasion du carnaval et il avait été or-

ganisé par le Cluh Richelien

CG

 
Votre poste préféré 
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M. Gaston Cloutier. de St-Paul, représentant le ministre

de la Santé, accompagné”‘de son’ épouse.  
 

Avis
Important ; pe il.

Nos lecteurs sont priés conan.PFALE

de noter que le journal Ce Gy, ra I .

LE PEUPLE a mainte- : 2 5,

nant un nouveau numéro
de téléphone:

248-0415
L’ancien numéro de

meure pour l’imprimerie
LE PEUPLE.
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A VENDRE- Propriété pouvant

servir d’auberge ou de maison

pour vieillards comprenant 12

chambres plus 6 autres ap-

partements. Très bon prix.

S’adresser à M. Roger Caron,

C.P. 66, L’Islet, P.Q. - Télé-

phone 247-3911

24-11-J.N.0.
 

LOGEMENT DEMANDE — Per-

sonne de Lévis recherche lo-

gement moderne de 5 appar-

tements chauffés dans Mont-

magny. S’adresser de midi a

1 hre p.m. a tél.: 248-2307.

12-2-2fs.
 

AUBAINE SENSATIONNELLE.

- Une auto sport de marque

Triumph TR4-A 1967, blan-

che, n’ayant que 3,000 milles,

encore sur la garantie, est à

sacrifier. Cause: départ possi-

ble pour Europe. - Tél.: 248-

0807 le soir — 248-0533 le

jour.

A LOUER — Chambre à louer
sur la rue St-Ignace. Tél:

248-2699.

FILLE ou FEMME demandée,

pour une période de 3 semai-

nes, sachant faire la cuisine.

Pas d'enfant. S’adresser par

tél: 248-0807 - ou écrire à

Mme Lionel Blais, 112, ave

May, Montmagny.
 

A LOUER — Un étage complet

à louer à 94, rue St-Thomas,

rour plus de renseignements,

s'adresser: Tapis Vert, 94, rue

St-Thomas, Tél: 248-2922,

1-7-J.N.O.
 

A VENDRE, un poéle de cuisi-

ne au bois, émaillé blanc, de

marque Bélanger. En très bon

état. S’adresser à: Mme Jos.

Boulanger, Tél.: 886-3229, St-

Vallier, Cté Bellechasse.

2-2-4fs

A VENDRE, auto-neige de mar-

que SNO-RO, 12% forces, a

l'état de neuf, pour $400.

S'adresser: Garage Aurélien

Talbot, St-Paul, Co. Montma-

gny - Tel.: 469-2225.
 

  
MONTMAGNY

Le 23 janvier est né Joseph.

Eric. fils de M. et Mme Yvon

Leclere. Parrain et marraine,

M. et Mme Jean-Claude Leclerc.

Le 12 février est née Marie.

Aliette. Carole. fille de M. et

Mme Jean-Yves Desrosiers (Lu-

cille Corriveau). Parrain et mar-

raine. M et Mme Gaston Corri-

veau.

Le 21 janvier est née Marie,

Louise Aline. fille de M. et Mme

Gilles Casault (Elisabeth Des-
 

D ’ ‘

M MAURICE LAVOIE

A l'Hôpital Notre-Dame de Fa-

tima. de La Pocatière, le 7 fé-

vrier. à l'âge de 39 ans et 11

mois. est décédé M. Maurice La-

voie. fils de M. Herménégilde La-

voie, et de dame Marie Louise

Ouellet.

Les funérailles eurent lieu à

St-Gabriel, samedi le 11 février

à 3 hres.

 

COULOMBE & FRERE
Horloger - Bijoutier

Vendeur autorisé

Valgine

Vente et réparation

18, 9e Rue et 31 St-Edouard

Montmagny

 

Tél: 34601

(7 LYRE

~~ CARBONNEAU
~

VENTE - INSTALLATION
Réparations de Radios et TV

ST-FABIEN DE PAN

°

champs). Parrain et marraine,

M. et Mme Roger Langlois.

ST-EUGENE
Le 8 février est né Yvon fils

de M. et Mme Valère Royer.

VENDEURS DEMANDES-

Hommes et femmes demandés

à temps partiel ou plein

temps, pour vendre un pro-

duit miracle pour maisons et

‘institutions. S’adresser par

lettre: Produits Miracle, 217.

Ave Collin, Montmagny ou

par tél.: 248-2955.

2-2-J.N.O.
 

 

REJFAN BOULET
B.A., LL.L.

AVOCAT

125, St-Thomas,

Montmagny,

Coin St-Jean-Baptiste,

Bureau Jules Paré.

Bur. 248-3954 Rés. 248-0420

A VENDRE,un lit complet avec

sommier et matelas, un bu-

reau de travail pour écolier.

S’adresser: Tél: 248-0652. ...

23-2-2fs.

A LOUER — Garçonnières

meublées pour une, deux ou

quatre personnes. Giasson

Inc. 52 ouest rue St-Jean-

Baptiste, Tél: 248-1424.

29-12-66 J.N.O.
 

A LOUER - Appartement meu-

blé à louer. S’adresser à: 10,

du Palais de Justice ou Tél:

248-0971.

23-2-2fs

A VENDRE - Maison à vendre

à 86, Avenue des Erables.

S’adresser: Tél. 248-1255.

23-2-3fs.

_L—\/
CARTES D'AFFAIRES

 

 

Rés. 248-0907 ASSURANCES Bur. 248-1202

“La Laurentienne” Feu, Automobiles,
Assurance sur la vie Resnvonsabilités, Accident

Jean-Marie PROULX

192, AVE DE LA GARE - MONTMAGNY

 

 

MERCIER & GARANT
Avocats procureurs

Yvon Mercier Réal Garant

BA.LL.L. BA.LL.L.

Me Jules PARE, C.R.

AVOCAT-PROCUREUR

Edifice Banque Provinciale

Rue St-Thomas,

MONTMAGNY, P.Q

68 rue du Palais de Justice,

Tél: 248-0194

Montmagny Tél: 248-3954

 

 

Tél. Bur.: 248-1183
Rés.: 248-0147

Denis GOBEIL, LL. L.

AVOCAT

Alex. Chouinard, C.R.

— Avocat —

60 rue St-Louis
Tél.: 248-2948
MONTMAGNY

34, rue de la Gare
Montmagny

 

 

 

Téléphone: 248-1072

Robert DAVELUY
B.A. LLL,

Avocat-Procureur

Rue St-Jean-Baptiste
Montmagny

(Edifice Allard)

 

  

 

Me Guy BERTRAND
B.A., LI. L.

Avocat-Procureur
Edifice Banque Provinciale

Montmagny, P.Q.
él: 248-1622 — CP. 126

Bureau à Montmagny
Vendredi après-midi

ar. à Québec - Tél.: 529-338
és, Québee - Tél: 653-745

 

Installations et réparations
électriques

Travail de tous genres
en électricité

ROGER PROULX
ENT.-ELECTRICIEN

Gonzague BELANGER
B. A. LL. L.
NOTAIRE

Tél bur.: 248-2592
Rés.: 248-1096

32, rue St-Thomas
Montmagny

87, rue Ste-Brigitte-Nord
Tél.: 248-0970 Montmagny  

 

 

Jean-Paul CLOUTIER
B.A, LS.C.

Licencié en Sc. commerciales

ST-PAUL, Co. Montmagny, P. Q.

Guy CLOUTIER
Courtier d'assurances

J. Maurice CLOUTIER
: B.A, LL.L.

Notaire

 

 

Gaston CLOUTIER
Industriel

 

 

 

 

YVES PARE
archltecse

DEAM. - MAAPQ
- MIRAC. -

116, Ave de la Gare,

BEL: 248-3610

Marcel Ruelland
DIRECTEUR DE

FUNERAILLES

Ambulance et corbillard

CADILLAC

SERVICE JOUR ET NUIT

Tél: 248-1363, De la Fabrique

 

ROBERT DESPRES

INGENIEUR-CONSEIL

Bureau à Montmagny

Edifice Blanchet

116, Ave de la Gare, Tél: 248-0622 - Rés 48-0653 % 
 

 

 

Laurent Normand
Directeur de Funérailles

SERVICE JOUR ET NUIT
d’ambulance et corbillard

Cadillac.

MONTMAGNY 

 

2e, St-Louis - Tél: 248-0545  

  

Viateur CARON, Enr.
© Pieces et accessoires

_ d'automobiles.
# Distributeur Good Year.

Téléphone: 248-2619
. Meptmagny

    

 

“Boulanger, Fortier, Rondeau & Cie, C.A.”
Maurice Boulanger, B.A., C.A. Guy Fortier, B.A, LBS.C., C.A
Reéal-A. Rondeau, B.A., C.A. Paul R. Thivierge, C.A.
Raymond Kirouac, M.S.C., C.A André Gagnon, M.S.C., C.A.

G Hesutteu BA MSC, CA Rolland Trudelle, M.S.C., C.A
Guy Dee Roches, M.S.C., C.A. J. Desmeules, B.A., M.S.C.. C.A.
Lionel Dalgle, B.A., C.A. Marcel Samson, B.A, M.S.C., C.A.

COMPTABLES AGREES — CHARTERED ACCOUNTANTS

Tél.: LA 5-4955

Case Postale 97, Haute-Ville

500 est, Grande-Allée

QUEBEC 4.

 

 

 

Bur 248-1232 

Fernand Breton, m.s.c., c.a.

COMPTABLE AGREE — CHARTERED ACCOUNTANT

68. rue du Palais de Justice

(Suite 101)

Montmagny, P.Q.

Rés. 248-1574

 

“Caron, Corriveau, Renaud, & Cie, C.A.”
B. Caron, B.A., M.8.C.,, CA. L. Corriveau. M.8.C., R.I.A., CA.
Gérard Lavoie B.A., M.S.C., C.A. Guy Renaud, M.8.C., C.A.
B. Chénard, B.A, M.S.C.. C.A. R. Gagnon, B.A., M.8.C., C.A.
Gaston Bérubé. M.S.C.. C.A. . Réal Bélanger, M.8.C., C.A.
Roland Pouliot, M.S.C., C.A.. Hugues Dion, MS.C., C.A.

COMPTABLES AGREES — CHARTERED ACOOUNTANTS

Tél.: 248-1303 54, Rue St-Magloire
Montmagny, P.Q.

Bureaux: Montmagny . Riviére-du-Loup - Matane. 
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CHRYSLER vs FORD
Vendredi dernier, vers 9h.15

de l'avant-midi, une automobile

de marque Chrysler 66 a tam-

ponné l'arrière d'une Ford 64,

qui venait de s'immobilier sur la

Tième Rue.

 

Il s’agit respectivement des vé-

hicules conduits par MM. Lucien

Lamonde et Ulric Fournier, tous

deux de Montmagny.

Les voitures ont subi des dom-

mages pourplus de $150.
PONTIAC vs OLDSMOBILE

Deux autos circulant en sens

inverses se sont accrochées

vendredi midi dernier sur la rou-

te 26, en face de chez M. Alphon-

se Coulombe.

Une Pontiac 67, conduite par
M. Paul-Irénée Coulombe- de

Montmagny et l'Oldsmobile 64

de M. Georges Barlovits de St-

Fabien de Panet, sont les voi-

tures impliquées.

Les dommages sont: Pontiac

$500; Oldsmobile $400.

BUICK vs FORD

Une collision survenue sur la

rue St-Jean-Baptiste, vendredi

après-midi vers 4h.35, a causé
pour plus de $225 de dommages

à deux automobiles. Il s'agit d'u-

ne Buick 64 ($150) et d’une

Ford 63 ($75).

Apparemment, Mme Raymond

Lacombe de Montmagny, qui pre-

nait place dans la Buick, venait

tout juste de sortir à reculons

de la rue St-Edouard et s’appré-

tait à circuler sur la rue St

Jean-Baptiste, quand la Ford lui

est rentrée dedans. La conductri-

ce de ce dernier véhicule était

Mme Denise Boulet de Montma-

gny.

CHEVROLET vs FORD

Un seul accrochage est surve-

nu dans la Cité samedi dernier et

il s’est produit au coin des rues

St-David et St-Nicolas.

M. Jean-Claude Gaumond de

Montmagny circulait sur la rue

St-David en direction sud au mo-

ment de l’accident. Il venait de

sauter le passage à niveau du

boulevard St-Nicolas, quand il a

vu un autre véhicule déboucher

sur son chemin. C’était une Che-

vrolet 57, appartenant à M. Ar-

mand Sylvestre de Montmagny.

Ce dernier venait de tourner le

coin de la rue St-Nicolas et n’a

vait pas aperçu la Ford 62 de M.
Gaumond.

Plus de $225 de dommages ont

été causés aux deux voitures.

CHEVROLET vs PONTIAC

Alors qu’il voulait quitter un

endroit de stationnement situé

en face de l’église St-Thomas,
un automobiliste de L'Isletville

a vu sa voiture se faire érafler

un côté, dimanche vers 11 h. de

l’avant-midi.

Au moment ou M. Pierre Ga-

gnon était à engager sa Pon-
tiac 1960 sur la rue de la Fabri-
que, juste à ce moment, surve-
nait Mme Denis Gaudreau avec

une Chevrolet 63, et ce fut I'im-
pact.

Seule l’auto de M. Gagnon a
Été avariée, et ce, pour une cin-
quantaine de dollars.

CHRYSLER vs COMET

Un autre accident d’autos s'est

produit dimanche vers midi et
quarante 3 intersection du Blvd
Taché et de l’Ave Ste-Brigitte.

Une Comet 61, conduite par
M. Philippe Michaud de Riv.-du-
Loup a tamponnél'arrière d’une
Chrysler 65, appartenant à M.
Oscar Laliberté de St-Vallier.

bs
   ih Mtl SR

Ce dernier venait d’arréter son

auto au feu rouge régularisant le

trafic routier sur le Boul. Taché.

Les deux autos devront subir

des réparations pour plus de

$325.

DODGE vs PONTIAC

La rue St-Jean-Baptiste a con-

nu une autre collision au début

de la semaine. Lundi, vers 3 h.

p.m., deux autos se sont accro-

chées, en front de la rue St-E-

douard.

Mlle Rachel Fortin de Mont-

magny qui circulait sur la rue

St-Jean-Baptiste dans une Dod-

ge Station 64, a heurté une Pon-

tiac 61, débouchant de la rue St-

Edouard. Cette voiture était con-

duite par Mme Louise Caron de

Montmagny.

Le total des dommages se chif

fre à environ $200.
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  JEUNE CHAMBRE DE MONTMAGNY - A l'occasion d’un souper canadien au Cen-

tre Sportif ‘Le Bücheron”, dimanche dernier, les membres de la Jeune Chambre

de Montmagny avaient invité le juge Jean-Paul Bérubé comme conférencier. Le juge

Béruhé avait intitulé sa causerie “Les gaités du Palais”. Il fut présenté par Me Yvon

Mercier et remercié par Me Réal Garant. On reconnait dans l’ordre habituel MM.

Marc Blanchet, Yves Talbot. Yvon Mercier, le juge Bérubé, Guy Gaulin, président

N de la Jeune Chambre locale et Réal Garant.
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Tél: 248-0596

Denys Confection

Denys Corneau prop.   
  

 

L'endroit par excellence

pour se bien vêtir

 Ne 142, Ave de la Gare
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 y Deux magnifiques prix sont offerts à

   

Résalvez ce problème et adressez votre réponse à:

CONCOURS “MOTS CROISES”.

Journal Le Peunle,

CP. 128 - Montmagny.

Si votre lettre est choisie au hasard et contient la solution

exacte. vous recevrez un prix par retour du courrier.

1060024000000N0000000DSCCOOOSOOADONOSSSOOONLOGA0.H2C00C0N00000260BG0SCU ED!
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RAYMOND CÔTÉ
Bijoutier Dismantaire

BOCADO
98, rue St-Thomas, Montmagny.

Montmagny, Qué.

chaque semaine par

Tél. 248-3302

  JS honte

prop.

HORIZONTALEMENT:

1-Prénom de l‘int. de Virginie (De 9 à 5)--Ouvrage.
2-Savant qui s‘occupe d‘uranographie.

3-Sainte.…...municipalité voisine de Québec--Gardien de buts
des Rangers de New York.

4-Centre d‘ersé--Profession de Pauline Julien.
5-Ouvrage de St-Exupéry; le petit.......--Masse de pierre trés

dure.

6-F ilament de coton--Métal finement étiré,
7-Propre--Personnage interprété par Jean Pierre Masson

(Bell »s Histoires).
8-......5ullivan--Réduire au minimum.
9-Chaussure--Initiales d‘Aline Caron--Initiales d‘Estelle Ca-

ron.
10-Auteur de l‘opéra Pénélope--Explosif puissant.
11-Initiales d‘Iris Robin--Craignit, apprehenda,

12-Prénom de l‘int de Annie (De 9 à 5)-- Patrie de Jean Bo-
del.

VERTICALEMENT :

1-Int. de Henri Breton (Filles d‘Eve)--Termine un film.
2-Dieu grec de l‘amour--Prénom du comédien, Fruitier,
3-Ch.-l. de c. (Basses Pyrénées)--Vase de terre--Petit

ruisseau,

4-Indium--Qui n‘est pas cuit--Auteur du radio-roman Gran-

de-Allée.
5-Prénom de l‘actrice italienne Loren--Terre entourée d‘eau.
6-Rôle de Juliette Huot (Rue de l‘Anse)--Note de musique.
7-Qui a une oeur forte et une saveur acré--Pronom pers.
8-.....Lucille, l‘amie des enfants--Prénom de la mère de Pier-

rette Alarie.
9-Capable de--Prénom du compositeur américain Herbert.

10-Tribu arabe--Patrie d’Abraham.
11-Helium--Télémission sportive du samedi soir la.…..du

hockey--A toi.
12-Chanteur qui a pour prénom Félix=--Club de hockey dont

Phil Watson est pilote.

  

    

Robert Blouin,

140, Ave de Ia Gare Montmagny Tél.: 248-9036
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L'Islet.

   
KEINE A VILLE L'ISLET - La souveraine du carnaval

de Ville L'Islet en 1966, Claudette lére Caron se prépare

à poser la couronne royale de 1967 sur la tête de la nou-

velle reine. Denise lère (Deladurantaye). La scène s’est  \ déroulée à la salle des Chevaliers de Colomb de we)

Journée d'étude consacrée
- I ._

a l'erabliere
iM.L.) - Le service de la forét

rurale du Ministère des terres

et forêts, en collaboration avec

la Division de l’Acériculture du

du Ministère de l'Agriculture

et de la Colonisation. vient d'or

ganiser une journée d'étude

pour les exploitants d'érabliè-

res.

Cette journée se tiendra, le

28 février prochain à la salle

paroissiale de St Marcel, Cté de

L'isiet. La journée débutera à

10 hres de l'avant-midi pour se

clore a 4 hres p.m.

Les conférenciers couvriront

tous les aspects de l’érablière:

rentabilité, culture, exploitation,

vntaillage. transformation de la

sève, classification et mise en

marché des produits.
 

Activités chez les Cadets de l'Air
a

de La Pocatiére
La Pocatière (M.L.)

Depuis le 7 janvier dernier

les Cadets de l'Air ont une émis

sion radiophonique de 15 minu-

tes, le samedi à 1h.15, sur les on-

des du poste CHGB La Pocatiè-

re. Après avoir entendu les émis-

sions, le commandant d’Avia-

tion de la Défense aérienne, a

envoyé une lettre d'appréciation

à M. J. Conrad Rioux, comman-

dant de l’escadrille 761, La Po-
 

PROVINCE OF QUEBEC
MONTMAGNY DISTRICT

Superior Court
ROSATRE BILODEAU,

farmer, domiciled at Berthier,
county of Montmagny.

and
Mrs JEANNINE

CATELIER-BILODEAU,
housewife, wife of the said Ro-
saire Bilodeau, domiciled at the
same place.

Plaintiffs
-VSs-

ARMAND LATULIPPE,
domiciled to No 33, Donald
Street, Springfield, Mass, USA,

Defendant
It is ordered to the Defendant

to appear in a month, from the
date of the last edition of the
present order. To wit: two pu-
blications in French and Anglish
of this order in the newspaper
“Le Peuple”, the whole with
charge against the Defendant.
Prothonotary Office,
February 15th 1967

Signed: G. Boulanger,
P.S.C

True copy
Corriveau, Bertrand & Gauvin

rullere, le félicitant de cette

heureuse initiative de même que

la participation des cadets à la

rédaction des ivxtes et à l’é-

mission méme. Cette émission a

pour but de renseigner le pu-

blic sur le travail que les cadets

font. et surtout pour faire con-

naitre davantage les cadets de

l'air.
 

PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE
MONTMAGNY

Dans la Cour Supérieure
No 11,069

ROSAIRE BILODEAU,
cultivateur, domicilié à Ber-
thier, Co. Montmagny,

-et-

DAME JEANNINE
CATELIER-BILODEAU,

ménagère, épouse du dit Ro-
saire  Bilodeau, domicilée au
méme endroit,

Demandeurs
-VS-

ARMAND LATULIPPE,
domicilié au no 33, Donald
Street, Springfield, Mass, USA,

Defendeur
Il est ordonné au Défendeur

de comparaître dans un mois à
compter de la dernière publi-
cation du présent ordre.
A SAVOIR:
Deux publications en fran-

çais et en anglais de cette or-
donnance dans le journal “Le
Peuple”, le tout avec dépens
contre le défendeur.
‘BUREAU DU PROTONOTAIRE
‘Montmagny, le 15 février 1967

Signé: Ghislain Boulanger,
PACS.

Copie conforme
Corriveau, Bertrand & Gauvin

 

 

 

VOTRE SANTE DANS LA NATURE
EXTRAIT DE PLANTES DE

ROLMEX INC.
Qualité supérieure

Ingrédient d’aujourd’hui — Technique de demain

ROLAND ST-PIERRE, prés.
fondateur de St-Pierre & Vachon Inc.

LOUIS GAULIN | .
REPRESENTANT

11, Ave Ste-Brigitte — Montmagny — Tél: 248-3930   

Dans la société civile ou nous
vivons ,personne n'a le droit de

se faire justice. Des tribunaux
eristent dans le but de trancher

les différends entre individus et

de rendre justice à chacun.

Dans le domaine des relations

du travail, de tels mécanismes

existent également sous une for-

me que nous appelons tribunaux

d'arbitrage. Ajoutons toutefois,

que dans le domaine du travail,
le recours à de tels tribunaux

n'est pas obligatoire. Si patrons

ou employés désirent plutôt se

faire justice eux-mêmes, libres

à eux. S'ils désirent, au lieu d'a-

voir recours aux tribunaux, se

mesurer dans une épreuve de

force, ils sont alors libres d'en-

gager la lutte, c'est-à-dire de dé-

clarer la grève, avec tout ce que

cette mesure comporte d’incon-

vénients.

Jusqu'au 14 octobre, les ensei-

gnants se trouvaient soumis,

comme tous les autres travail

leurs de la province, au Code du

Travail qui prévoit le recours à

l'arbitrage et le droit de grève.

Mentionnons qu’en gens pondé-

rés et réfléchis qu'ils étaient,

jusqu'au 14 octobre dernier, ils

ont rarement déclaré une grève,

sans avoir préalablement propo-

sé l'arbitrage à leurs employeurs.

Ce n'est que forces par leurs

employeurs qui leur refusaient

un recours aux tribunaux dont

ces employeurs craignaient les

sentences justes et équitables,

ce n’est donc qu’à corps défen-

dant que les enseignants ont eu

recours à cette ultime et cruciale

mesure: la grève! Ajoutons en-

core que les grèves, jusqu’en

1966, furent plutôt rares. Dans

la plupart des cas, les commis-

sions scolaires agréaient les pro-

positions d'arbitrage de leurs en-

seignants. Soulignons enfin qu’u-

ne fois seulement, la sentence

exécutoire des tribunaux d’ar-

bitrage ne fut pas respectée et

que le parti en faute, en cette oc-

casion, se trouvait être une

commission scolaire.

Donc, jusqu'au 14 octobre der-

nier, la plupart des conflits en-

Entreprise d'avenir

tre enseignants et commissions

scolaires se réglaient par voie
d'arbitrage. Mais, régulièrement,

se répétait aussi le scénario

suivant: les juges reconnais-

saient, en majeure partie, la jus-

tesse, le bien-fondé de nos re-

vendications, Dans la quasi to-

talité des causes d'arbitrage, rai-

son fut accordée aux institu-
teurs, et les commissions scolai-
res furent forcées de satisfaire

la plus grande partie de nos de-

mandes.

Evidemment, il est pénible

d’avoir à reconnaître que nous

avons tort. Cela demande du

courage. Tous, sans exception,

nous le savons. Mais nous sa-

vons aussi qu’il est de notre de-

voir, le cas échéant, de reconnai-

tre nos torts. Autrement, ce se-

rait fausser l'esprit. Nous serions

de mauvaise foi.

Or, que firent les commissions

scolaires lorsqu'elles réalisèrent

que les cours de justice, c'est-à-

dire les tribunaux d'arbitrage,

dénonçaient régulièrement leurs

positions en reconnaissant l’é-

quité de nos revendications? El-

les réclamèrent simplement l’a:

dolition de ce système. Nous

considérons que ce fut pour nous

un déni de justice. Ce qui exista

longtemps dans les coulisses de-

vint directive officielle le 14 oc-

tobre 1966. La suite était facile

à prévoir, escalade des grèves.

Et, cet abus de grèves, était pro-

voqué par le gouvernementet les

commissions scolaires en nous

refusant le recours aux tribu-
naux d'arbitrage.

Mais, n'’était-ce pas ce que

commissions scolaires et gouver-

nement souhaitaient précisé-

ment, une répétition de grèves

sans précédent, un pourrisse-

ment de la situation scolaire, u-

ne situation d'anarchie et de

chaos? Le gouvernement John-

son n’avait-il sciemment et déli-
bérément, à la façon de certains

dictateurs, provoqué une situa-

tion de chaos qui lui servirait de

préterte pour une intervention

aussi brutale que définitive?

Hélas!

  

 

Nous savonsmainte.

nant que telle était bien l’inten-

tion du gouvernement et nous

découvrons aussi quelle forme

prend son intervention: forme

brutale, définitive et insidieuse

qu'on retrouve dans le bill 25.
En fait, que comporte ce bill

25?
Insidieusement, il nous incite

d'abord à céder nos droits na-

turels de libre association, nos

droits acquis à la négociation, à

l'arbitrage et à la grève, pour

un plat de lentilles. En effet,

n’offre-t-il pas, pour l'immédiat,

de légères augmentations de sa-

laire à une part importante du

secteur enseignant? Par contre,

le bill se refuse à préciser quel-

les autres augmentations sui-

vront et pour combien de temps

les salaires se trouveront fixés

au niveau qu’il propose.

Pour le reste, le bill 25 nie

tous droits naturels et droits ac-

quis en nous dépouillant de ce

que la loi accorde aux autres

classes de travailleurs. Recon-

naissons qu'une mesure aussi in-

sidieuse qu’arbitraire, constitue,

pour le moins, une injustice fla-

grante.

 

Pour justifier son action, le

gouvernement invoque que les

exigences du corps enseignant

risquent de pertuber l'équilibre

économiquede la province. Mais,

est-il vraiment juste et équitable

qu’une seule catégorie de travail-

leurs se sacrifie pour sauvegar-

der cet équilibre dont la préca-

rité n'a d'ailleurs pas été dé-

montrée? Est-il juste et équita-

ble que seuls les enseignants

aient à sacrifier leurs droits na-

turels et acquis? Si, sous quelque

prétexte que ce soit, on désire

priver les enseignants de leurs

droits et privilèges fondamenta-

taur, qu’on en fasse alors autant

pour toutes les autres classes de

travailleurs. Surtout, qu’on se

hâ“e de limiter les profits illimi-

tés de ces pourvoyeurs de caisse

électorale.

Le gouvernement invoque en-

core le droit des enfants à l’édu-

ik Vt
mutuelle-vie

SANTEE constamment

ettenregistrede nouveaux

Et

 

 
BÉNÉFICES VERSÉS...…..…..…..........ssu essence nec en$

NOUVELLES ASSURANCES..........

ASSURANCES EN VIGUEUR ...............cooiiiin,

REVENUS.........coooeiiiiiits

ACTIF TOTAL...une

TAUX NET DU RENDEMENT..........oooiia,

Un exemplaire du rapport annuel 1966 sera adressé à tous les assurés. Toute autre personne
intéressée à le recevoir, est invitée à en faire la demande au siège social de la compagnie.

ALLIANCE COMPAGNIE MUTUELLE D'ASSURANCE-VIE

Siège social: 680 ouest, rue Sherbrooke, Montréal 2

acc seance sen 00800 000000

ace nas 0 00002 1 0500001 0000

seasssssss sense cesse. 61,587,913

 

  cation. Ce droit est incontestable
et nous ne le nions pas. Mais,

nous affirmons encore une fois

qu'il est injuste d'exiger que

seuls les éducateurs soient ap-
pelés à se sacrifier, à renoncer

à tout ce qui fait d'eux des hom-

mes libres, à sacrifier seuls leur

amour-propre et leur dignité,
pour sauvegarder le droit de

l’enfant à son éducation. D'ail-

leurs, rappelons que l'éducation

des enfants est un devoir qui in-

combe aux parents. Certes, nous

voulons bien les alléger de cette

charge. Mais nous voulons de-

meurer libres d'accepter la char-

ge à nos propres conditions,

c’est-à-dire ,en sauvegardant no-

tre dignité.

Certains s'interrogent et se po-

sent un problème de conscience,

à savoir s’il serait illégal de pas-

ser outre aux engagements qui
nous lient à nos commissions
scolaires. Ils s'interrogent s’il ne

serait pas immoral de passer ou-

tre à la loi, le bill 25 adopté.

Nous croyons sincèrement que

ceur qui s'interrogent ainsi dé-

placent inconsciemment la ques-

tion. Le problème ne serait-il

pas plutôt le suivant: une loi qui

vise à nous priver arbitrairement

et brutalement de nos droits na-

turels et acquis, est-elle une loi

juste? Notre réponse, nous nous

permetions de vous la suggérer,

Notre réponse, c’est non, non,

catégoriquement.

Enseignantes, enseignants, il

est temps de nous comporter en

personnes dignes, fières et li-
bres.

Considérons sérieusement le

bill 25 qui ajoutera une page

noire à l’histoire syndicale de

notre province, Souvenons-nous

des événements de Murdochville

et d'Asbestos. Même gouverne-

ment, Une fois de plus la liberté
est assassinée.

Enseignantes enseignants,

soyons solidaires, soyons frères.

Que notre mot d'ordre soit: Vi-

ve la Liberté! Vive Laliberté!

L'Ass. des Enseignants

de Pascal Taché.

5,832,358
..... 160,992,767
..... 844.204,797
..... 14,675,853
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® Que tout semble être rentré dans l’ordre
dans le domaine de l’enseignement. Le gouverne-
ment Johnson a su prendre ses responsabilités et il
à résisté aux pressions faites contre lui pour passer
un projet de loi qui a été très bien préparé et qui pré-
sentait la seule solution possible de la crise scolaire.
le gouvernement Johnson a risqué son avenir poli
ligue dans cette loi impepulaire auprès des chefs
svndicaux, et il s’est gagné l'estime de la population
alors que les libéraux ont perdu le peu de prestige
qui leur restait pur leur attitude négative dans ce
conflit.

® Que les activités sociales se poursuivent à
un rythme effarant. La semaine dernière, on a vu le
grand bal du Richelieu, la remise de la charte offi-
cielle au nouveau «lub Lions, la soirée de l’Associa-
tion de Chasse et Pêche et le souper-causerie de la
Jeune Chambre en plus du couronnement de Reines
de carnaval, et la semaine prochaine. deux bals de
coton se présentent pour samedisoir le 4 mars, soit
celui de St-François au Centre de Loisirs de cette
municipalité et celui de la Garde Paroissiale St-Tho-
mas au Centre Sportif Le Bücheron.

® Que les organisateurs du Tournoi Peewee
de Montmagny ont recu à date plus de 25 inscrip-
tions. Le nombre de clubs sera quand même limité à
16, mais il est possible que dans le futur, un plus
grand nombre soit accepté et que Je tournoi débute
le vendredi. Ce tournoi aura lieu les 18 et 19 mars.

® Que dans une partie de hockeyentre les em-
ployés du magasin Coop, le département de la Bou-
cherie l'a emporte en supplémentaire contre celui
de l'épicerie. Le but vainqueur a été marqué par An-
dré Clavet contre le gardien Gilles Marquis. Fait à
souligner, cette ligue est la seule à avoir une demoi-
selle, Mlle Céline Fournier pour chronométrer au
banc de punition.
© Que l'A.P.M. de St-Pie X a remparté un ma-

gnifique succès lors de sa partie récréative diman-
vhe dernier. Les dirigeants de cet organisme remer-
vient chaleureusement la population pour l'encoura-
wement apporté.

© Que les premières éliminatoires des “Gol-
den Gloves” pour l'est du Québec débuteront le 6
mars à la Tour de Québec. Quatre pugilistes de
Montmagnyiront particiver à ces épreuves. Il s’agit
de Réjean Lévesque. champion des Ceintures Do-
rées, Laurent Denault. champion des “Golden Glo-
ves” 1966 et champion des (Ceintures Do
rées, Claude Langlois, champion des “Golden Glo-
ves” 1966 et Paul-Emile Paradis qui tentera sa chan-
ce dans la classe novice.

® Que les ligues de hockey du Conseil des Loi-
sirs sont présentement en période éliminatoire. Les
parties sont très intéressantes, et déjà plusieurs ren
vontres se sont terminées en supplémentaire.

® (tue foutes les places étaient déjà retenues
pour le “sleiæh-ride” de l'Association de Campisme
qui se déroulera samedi soir à Cap St-Ignace. Les
membres qui ont eu l'heureuse idée de faire leur ré-
servation à bonne heure se retrouveront tous à la
cabane à sucre de M. Brie, après avoir effectué une
bonne randonnée en voitures à traction animale. Là,
on danserale cotillon. les danses carées et modernes.

Un succulent goûter sera servi sur le coup de minuit
avec du bon café chaud. Pour les autres réchauf-
fants, on fait confiance aux participants.
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  MARRIAGE GUIMONT-COLLIN - Le 4 février, en l’église de Cap St-Ignace, a

été béni le mariage de Hélène Guimont, fille de M. et Mme Léonard Guimont de

Cap St-Ignace, à Jean-Yves Collin, fils de M. el Mme Gérard Collin de Montma-

gny. Les nouveaux époux résideront à Montmagny.

_

(Photo Studio Gosselin)   

 

 
 

Bal de Coton

Monsieur André Bernier, prés.

et Madame Bernier

sont heureux d'offrir

3 la Garde St-Thomas

un Bal de Coton

au Centre Sportif Le Blcheron

le samedi 4 mars 1967 à 9.30 hrs p.m.

Prix de présence

Tenue:

Dames: Robe longue de coton Admission:

Massieurs: Tenue de ville $2.00 la corte  
 

Giffard et Chez Roland sur un pied d’égalité

dans la finale de la ligue Laurentide
La finale de la ligue Laurenti-

de s'annonce très serrée si l’on

en juge par les résultats des

deux premières parties. Le Gif-

fard de Frank Donavan a triom-

phé dans la partie d'ouverture

dimanche dernier par un pointa-

ge de 4-3. Toutefois, le Chez Ro-

land a réussi à égaliser les chan-

ces mardi soir au compte de 5-3,

le dernier but marqué alors qu'il

ne restait que 34 secondes de jeu

dans la partie et que le gardien

de buts de Giffard tentait de re-

gagner le banc des siens pour ê-

tre remplacé par un sixième

joueur.

GIFFARD 4 - CHEZ ROLAND 3

Dans la partie d'ouverture de

la finale, Giffard a ouvert le

pointage en marquant deux fois

au premier engagement. Ces

buts ont été comptés par Simon
 

Badminton à

St-Francois
Voici les résultat de la dernie-

re rencontre:

SECTION A

Garage J.P. Simard 4

vs Epicerie R. Paré 1

Garant Inc. 4

vs Boulangerie E. Paré 1

Classement

J. P. Simard 33

Boulangerie E, Paré 32

Garant Inc. 30

Epicerie R. Paré 25

SECTION B

Menuiserie C. Gourgues 4

vs Jacques Dumas T.V. 1

Man. Meubles Morigeau 4

vs Hôtel J.P. Boulet 1

Classement

Manu. Meubles Morigeau 32

Men. Charles Gourches 30

Jacques Dumas T.V. 29,

Hôtel J.P. Boulet 28

CEDULE

Jeudi 23 fêév.: Jacques Dumas

T.V. vs Hôtel Boulet.

Jeudi 23 fév.: Manufacture

Meubles Morigeau vs Menuiserie

Charles Gourgues.

Mardi 28 fév.: Garage J.P. Si-

mard vs Boulangerie E. Paré.

Mardi 28 fév.: Garant Inc. vs

Epicerie R. Paré.

Jeudi 2 mars: Jacques Dumas

T.V. vs Manufacture Meubles

Morigeau.

Jeudi 2 mars: Menuiserie Char-
les Gourgues vs Hotel J.P. Bou-

let.

Grenier et Serge Renaud au mi-

lieu de la période. Vers la fin de

l'engagement initial, Robert Du-

bois comptait pour Chez Roland

pour porter le compte 2-1.

Au début de la seconde repri-

se. le Chez Roland perdit un

joueur qui avait été très efficace

durant la saison. En effet, Jean-

Pierre Viens a été atteint au vi-

sage par un lancer de son coé-

quipier Fernand Vallières, et il

dut être transporté à l'Hôtel-

Dieu de Lévis par suite d'une

hémorragie interne dans un oeil.

Il ne pourra probablement pas

revenir au jeu cette année.

Au cours de cette seconde re-

prise. Gaston Huot marqua un

troisième but pour Giffard.

Après cinq minutes de jeu à

la troisième période, Robert Du-

bois revint à la charge pour Chez

Roland et réduisit à nouveau l’a-

vance du Giffard à un seul point.

Jacques Lachance égalisa les

chances a 16.02, mais deux mi

nutes plus tard, André Pelchat

marquait le point pour Giffard

aidé de Serge Renaud et Jean

Blouin.

CHEZ ROLAND 5 - GIFFARD 3

Dans la joute de mardi soir,

le style devint beaucoup plus

robuste, et l'arbitre Robert For-

gues dut décerner 17 punitions,

dont 10 au Chez Roland. Pierre

Mathurin de Giffard marqua le

seul point de la première pério-

de aidé de Jean Blouin.

A la deuxième. Serge Daigle

et Guy Poiré donnèrent l’avance

au Chez Roland, mais André Pel-

chat nivela à nouveau les chan-

ces.

Des buts rapides de Richard

Gosselin et Réjean Hamelin

dans la première partie de la

troisième devaient assurer la

victoire au Chez Roland, malgré

un nouveau but de André Pel-

chat, aussi tôt suivi du dernier

but du Chez Roland par Jacques

Lachance.

La prochaine rencontre aura

lieu demain soir à compter de

8h.30. Les équipes finalistes se

feront à nouveau face dimanche

après-midi à 2 heures et mardi

soir à 8h.30 dans cette série 4

de 7
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MAUX DE DOS...
Si vous souffrez d’un mal de dos lancinant et éprou-
vez une sensation de fatigue, essayez DIURENAL.

DIURENAL augmente le débit de l'urine et aide
à soulager l’itritation des voles urinaires et le

MAL DE DOS qui peut en résulter.
Bientôt, vous vous sentirez vite mieux et votre

repos s’améliorera. L'irritation de la vessie et des

voies urinaires peut causer des mataÏses aux
reins. Evitez ces troubles en preutuil DPUREAn

SEULEMENT $0,69 LE FORMAT

GRATUIT: Une diète régime et une magnifi-
que revue sur demande sans obligation.  St-Pierre & Vachon Inc., Gilles Blanchet,

Dépt. T.C.N., C.P. 275, C.P. 54, St-Pamphile
Lévis. P.Q. Cté L’Islet. Qué.
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AU FOYER DES QUILLES

Etiquette du quilleur

 

Cette semaine, j'ai cru qu’il serait bon de donner quelques

règles sur l'étiquette de tout bon quilleur. En respectant ces rè-

gles, le quilleur obtient plus de satisfaction dans sa partie, et il est

considéré comme un bon sportif par ses partenaires tout autant

que ses compétiteurs.

1—Il ne faut jamais dépasser la ligne d’approche (noire).

2—Ne jamais se mettre en colère lorsque les choses ne vont pas

comme on le désire. T1 ne faut pas oublier qu’il s’agit d’un

sport pour se délasser.

3—Lorsqu'un quilleur se prépare à jouer sur l’allée voisine, at-

tendre qu'il ait effectué son lancer avant de traverser pour

aller chercher une boule. Il ne faut jamais passer devant un

quilleur qui a pris sa position pour lancer.

4—Ne pas se promener d'une allée à l’autre. car ce manège peut

déranger les autres quilleurs.

5—Ne pas retarder le jeu. Dès qu'on a effectué son lancer, il con-

vient de revenir directement vers l'arrière de la piste.

6—Ne pas passer de remarques ou tenter d'agacer de quelque fa-

con que ce soit l'adversaire qui se prépare à effectuer son lan-

cer.

7—S'il n’est pas facile de perdre. il est encore plus difficile de se

montrer bon perdant. Il est toutefois tout indiqué de féliciter

l'adversaire qui a mieux joué que soi, sans chercher à trouver

des excuses.

8—Les trouées font partie du jeu au même titre que les abats

et les réserves, Lorsque l'on a de mauvais résultats, il ne faut

pas en rejeter la faute sur l’équipement, mais plutôt tenter de

se corriger des défauts qui brisent notre jeu.

9—Le sport des quilles demeure l’un des plus populaires dans

notre province; toutefois, la clé du succès réside dans la pra-

tique régulière.

Félicitations à MM. Jean-Yves Messervier et Omer Laliberté

qui demeurent champions de l'heure des quilles après deux se-

maines.

Dans l'édition de la semaine prochaine, nous parlerons de la

ligue de grosses quilles du Bas-du-fleuve, le circuit du plus fort ca-

libre de la Cité et de la région. D'ici là, tous les quilleurs sont in-

vités à venir pratiquer leur sport favori au Foyer des Quilles.

Antonio CLOUSTON, pub.
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CCEST UN MONDE
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AUSSI SUJETS COURTS

COMMENCANT LE 4 MARS
GRAND SPECIAL

A L’OCCASION DU CAREME
IL SERA PRESENTE
LE GRAND FILM

L’EVANGILE SELON
ST-MATHIEU

  

8.00 p.m}

   

Giffard dispose du G. H. Roy
et passe en finale
Après être passé tout près de

l’élimination au cours de la se-

maine dernière, l’équipe de Gif-
fard est revenue en force à l’a-

réna local pour s’emparer des

honneurs de la semi-finale “A”

dans la ligue Laurentide par un

pointage de 6-2.

Michel Pelletier a ouvert le

pointage de cette partie décisive

en marquant contre Yvon La-

chance à 2 h. 45 minutes. Moins

de deux minutes plus tard, Hen-

ri Roy nivehait les chances sur

une passe de Roland Bélanger,

et la premiére période se termi-
na au compte de 1-1,

Ce n’est que dans la seconde

moitié de l'engagement suivant

PANAVISION

que Michel Pelletier redonna l’a-

vance à Giffard en marquant

deux buts à 3 minutes d’interval-

le, les deux fois aidé de Richard

Massicotte et Gaston Huot.

A la troisième reprise, Gaston

Huot profita d’une ouverture

dans la deuxième minute de jeu

et il porta le compte à 3-1. Serge

Renaud et Richard Massicotte

devaient ensuite marquer pour

Giffard avant que Henri Roy

réussisse le second but de G.H.

Roy.

Cette série semi-finale “A” fut

sans aucun doute la plus belle

série de hockey présentée à l’a-

réna local depuis plusieurs an-

nées. Les deux équipes étaient

très bien balancées, et il eut été

difficile d’en prévoir l'issue.
Toutefois, il semble bien quel’é-

cart du pointage de vendredi soir

ait été dû en grande partie au

fait que plusieurs joueurs du

G.H. Roy devant travailler ce

soir-là, l’équipe se trouva handi-

capée par un nombre de joueurs

trop restreint, ce qui ne permet-

tait pas de repos aux joueurs

présents.

Il serait difficile de nommer
des vedettes individuelles dans
cette série qui démontra plutôt
du travail d'équipe à son meil-
leur alors que tous les joueurs
ont donné le meilleur d’eux-mê-
mes, autant dans une équipe que
dans l’autre.

 

[Une histoire instructive qui montre
comment l'ovidité peut transformer en.
rapoces sans merci des êtres humoins. IR

LA MOME AUX
DOLLARS ~~

COULEURS 

JAYNE
MANSFIELD

JEANNE MOREAU
LOUIS MALLES  



 
CHAMPIONS DE CHAS
   Aaa

SE ET DE PECHE - Les champions des différents con-
   

cours organisés par l'Association de Chasse et Pêche de Montmagny-L’Islet exhibent

fièrement les plaques Molson qu’ils viennent de recevoir pour leur exploit respectif.

Debout à l’extrême gauche on reconnait M. Raynald Normand, président de l’Asso-

ciation.

Remise des prix aux membres

de l’Ass. de Chasse et Pêche
Samedi soir dernier, au Centre

Sportif "Le Bûcheron”, plusieurs

centaines de membres de l'asso

ciation de Chasse et Péche de

Montmagny-L'Islet se sont réu

nis pour la soirée annuelle de

distribution des prix pour les

différents concours.

Sa majesté Réjeanne lere

(Proulx), couronnée reine des

chasseurs et pécheurs de Mont-

magny-L'Islet l'été dernier par

l'honorable Gabriel Loubier, mi

nistre du Tourisme, de la Chas-

se et de la Pêche présidait cette

soirée ou un enthousiasme peu

commun régnait.

Après avoir souhaité la bien-

venue à toutes les personnes

présentes, le président de l'As-

sociation, M. Raynald Normand

dévoila les gagnants des diverses

catégories au public, et tous les

champions reçurent des mains

de la reine Réjeanne lère des

trophées et plaques Molson, tant

dans le domaine de la chasse que

de la pêche.

Parmi ces gagnants, M. Noel

Caron prit la vedette avec un

suumon capturé dans la région,

soit dans la Rivière Quelle; ce

saumon pesait 18 livres et 11 on-

ces. Du côté de la chasse, M. Jn-
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2) GROS et DETAIL

"=, BICYCLES - SCOOTERS - AUTO-NEIGE “MOTO-S8KI"
( ) PECHE - CAMPING
FEN CHALOUPES “PETERBOROUGH”
( MOTEURS HORSBORD CHRYSLER"
\ Pp PATINS - SKIS - HOCKEY

BALLE au CAMP - TENNIS

 

 
LA VRAIE SAVEUR DE HOLLANDE—DEPUIS 1695

John de Kuyper & Son—Blended Gin—Distiilé au Québec

Paul Samson a abattu 98 mar

mottes alors que M. Jos. Pelle-

tier réussissait à accumuler 45

abats dans la catégorie des cor

neilles.

Parmi les invités d’honneur,

on a pu voir de nombreux com-

manditaires, dont M. Guy Bé

langer de Molson Lévis Ltée, qui

ont permis d’attribuer à nouveau

cette année des prix et récom-

penses aux cing premiers ga-

gnants de toutes les catégories.
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Gagnants des concours de pêche pour 1966

 

1b
Armand Pellerin ACEIGAN I
“me Suzanne Chabot DORE 3

É me Robert Tardif BROCIET 7
‘A Guy Lacombe TRUITE ARC ET CIZL I
Ë Denis Bernier OUANAN ICHE 2
£ Noel Caron SAULICH 18

- Léo Lemel in TRUITE IUCIITLE 2
Henri Caron TRUITE CRISE 9

2e rhilippe Caron “ACHIGAN I
Mme Robert Tardif DORE 2

Phil Leduc SAUMCN 16
Lucien Tremblay TRUITE LOUCHEITEE 2

René Journeult TRUITE GRISE 5

3e {Jean Louis Pelletier ACHIGAT I

Benoit Chabot DORE 2
Geores Langlois SAUMON 10

Toel Caron TRUITE LICUCITETIE 2

Renald Normand TRUITE | GRISE 3

de |Toel Caron ACF. IGAN Ï

Rovort Trrdif DORE 2

Gr.ston Bernier SAULION 9

Jacuues Létourneau TRUITE _!CUCHITLE 2
ACHIGAN

Sel.enald ‘’oriuand
Sere Collin TRUITE MOUCHETEE I

Gagnants des concours de chasse pour 1966

 

Z Joseph Pelletier CORNEILLE 45
‘= Armand Pellerin RENARD 2
E Henri 3: 1lvestre RATOH LAVEUR 11

£ Jean raul Samson MARVOTTE 98

Ze ellie Valsh CORNTIILLE I2

Georges Langlois RENARD I

Armand Pellerin RATOT LA EUR 6

Armand Pellerin LARCOTTE 88

3e |Armand Pellerin CONEILLE 12

“ellie /alsh RATOT LAVZUR 3

Faul Emile Robin LCERCOTTE 61

de|Jean Louis Pelletier COR ZILLES 9
Pierre Paul Gagné RèATOH LAVZUR 3
YWellie Jalsh AICTE 46

5e |Gaston Kirouac COFNEILLE 8

Jean Louis Pelletier RATCH LAEUR 3

Roger Blanchet LARCOTIE 45

6e [Paul Emil: Robin RATOILARUR 3

rier 1967 — page 15
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